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INTRODUCTION 
 

En Mai 2012, à la suite d’un diagnostic de l’eau et des milieux aquatiques, le Syndicat Mixte du Bassin de l’Or 

(SYMBO) et les acteurs du territoire, ont souhaité engager une démarche de contrat de Milieu à l’échelle du 

bassin versant de la lagune de l’Étang de l’Or. 

 

Le Comité d’Agrément Rhône Méditerranée a donné un avis favorable à l’avant-projet détaillé de diagnostic 

de l’eau et des milieux aquatiques du bassin versant de l’Or, le 14 février 2013, en encourageant notre 

territoire à s’engager dans ce Contrat de Milieu, au regard de la directive cadre sur l’eau et en référence au 

Schéma Directeur Aménagement et de Gestion de l’Eau Rhône Méditerranée 2010 – 2015. 

  

 

Durant l’année 2013, plusieurs réunions mobilisant plus de 350 participants ont permis de cerner les actions à 

mener et les priorités. La phase d’élaboration du dossier définitif du contrat de bassin versant de l’étang de 

l’Or 2015-2019 a été menée pendant l’année 2014, dans un contexte particulier d’élections locales et de 

redéfinition des fonds structurels européens (FEDER – FEADER). Pour cela il a fallu optimiser au mieux les 

différentes étapes, sans sacrifier la concertation nécessaire avec les acteurs locaux et les partenaires techniques 

et financiers. 

 

La priorité a donc été donnée à la prise en compte des actions portées par les Maîtres d’ouvrages, soit en cours 

de préparation, soit programmées, soit envisagées à terme. Elles figurent dans la première phase du contrat qui 

s’étale sur la période 2015-2017, voire rappelées « pour mémoire » pour celles engagées dès 2014. Dans ce 

premier temps, il a été également choisi de favoriser l’acquisition de connaissances, de données qui 

permettront, sur la base des résultats, de préciser et d’affiner, voire de réorienter, les actions de travaux à 

mettre en œuvre dans la phase II. 

 

Ainsi, le territoire du bassin de l’Or confirme sa volonté de mettre en œuvre un programme opérationnel 

répondant aux enjeux de gestion équilibrée de l’eau et des milieux aquatiques de ce bassin versant. 
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ETABLI ENTRE :  

 

L’Etat, représenté par Monsieur le Préfet de la Région Languedoc-Roussillon, Préfet de l’Hérault, 

 

 

L’Agence de l’Eau Rhône Méditerranée Corse, représentée par Monsieur le Directeur Général de l’Agence de 

l’Eau Rhône Méditerranée Corse, habilité à signer la convention par la délibération du 25 juin 2015. 

 

 

La Région Languedoc-Roussillon, représentée par Monsieur le Président de la Région Languedoc-Roussillon, 

habilité à signer la convention par la délibération du 24 juillet 2015. 

 

 

Le Département de l’Hérault représenté par Monsieur le Président du Conseil départemental de l’Hérault, 

habilité à signer la convention par la délibération du 29 juin 2015.. 

 

 

Et :  

 

Le Symbo (Syndicat Mixte du bassin de l’Or), représenté par Monsieur le Président, habilité à signer la 

convention par la délibération 11-08-2015 du 4 février2015 

 

Structure animatrice du Contrat du bassin de l’étang de l’Or  

 

Et :  

 

- La Communauté d’Agglomération du Pays de l’Or (POA) représentée par Monsieur le Président de la 

Communauté d’Agglomération du Pays de l’Or autorisé à signer la présente convention par délibération de la 

Conseil d’Agglomération du 10 juillet 2015 
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- La Communauté de Communes du Pays de Lunel (CCPL) représentée par Monsieur le Président de la 

Communauté de Communes du Pays de Lunel autorisé à signer la présente convention par délibération du 

Conseil Communautaire du 26 juin 2015 

 

- La Communauté de Communes du Grand Pic Saint Loup (CCGPSL), représentée par Monsieur le 

Président de la Communauté de Communes du Grand Pic Saint Loup autorisé à signer la présente convention 

par délibération du Conseil Communautaire du 6 juin 2015. 

 

- Montpellier Méditerranée Métropole (MMM), représentée par Monsieur le Président de Montpellier 

Méditerranée Métropole, autorisé à signer la présente convention par délibération du Conseil de Métropole  le 

29 juin 2015. 

 

- Le Syndicat Intercommunal d’Assainissement des Terres de l’Etang de l’Or (SIATEO) représenté par 

Monsieur le Président du SIATEO autorisé à signer la présente convention par délibération du Conseil 

Syndical du 18 juin 2015 

 

- Le Syndicat Mixte Garrigues et Campagne (SMGC) représenté par Monsieur le Président du SMGC, 

autorisé à signer la présente convention par délibération du 25 juin 2015.  

 

- La Chambre d’agriculture de l’Hérault représentée par Monsieur le Président de la Chambre d’agriculture 

de l’Hérault, autorisé à signer la présente convention par délibération du bureau du 19 juin 2015 

Dénommés ci-après, les principaux Maîtres d’Ouvrage 

 

CONTENU DU CONTRAT 

 

Préambule 

Au regard de la directive cadre sur l’eau et en référence au Schéma Directeur Aménagement et de Gestion de 

l’Eau Rhône Méditerranée 2010 – 2015, le Comité d’Agrément Rhône Méditerranée a donné un avis favorable 

à l’avant projet détaillé de diagnostic de l’eau et des milieux aquatiques du bassin versant de l’étang de l’Or, le 

14 février 2013, en encourageant notre territoire à s’engager dans un Contrat de Milieu. Intitulé « Contrat de 

bassin versant de l’étang de l’Or » ce programme est une réponse opérationnelle aux différents enjeux 

identifiés dans le diagnostic. Il a été co-construit en concertation avec les acteurs locaux et les partenaires 

techniques et financiers. Il oriente le territoire sur la mise en œuvre d’une véritable politique de gestion 

durable de l’eau, à une échelle cohérente, celle du bassin versant de l’étang de l’Or. 
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Article 1 : Périmètre du projet 

Le projet concerne le bassin versant de l’étang de l’Or qui s’étend sur une superficie de 410 km². Les enjeux 

concernés se situent dans la région Languedoc Roussillon et le département de l’Hérault, sur les communes 

situées à l’intérieur du périmètre défini par les limites du bassin du versant. 

 

Article 2 : Durée du contrat / de la convention 

 

La présente convention concerne la période de 2015 à 2019, bien que l’année 2014 soit incluse dans le contrat 

pour mémoire, au vu des opérations engagées cette année-là mais qui se dérouleront dans la durée du contrat. 

La présente convention porte sur la durée du contrat. Elle commence à prendre effet à sa signature et se 

termine au terme du programme d’actions, soit au 31 décembre 2019.  

Le contrat du bassin de l’Or fait l’objet d’un phasage : 

 L’année 2014 rappelée « pour mémoire », car ces opérations se déroulent également sur les années 

suivantes du contrat ; 

 Phase 1 du contrat de 2015 jusqu’en 2017 inclus ; 

 Phase 2 du contrat de 2018 à 2019 (inclus). 
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Article 3 : Objectifs du contrat de bassin versant de l’étang de ‘Or 

 

En s’engageant à soutenir ce contrat de milieu, les acteurs cosignataires affirment leur volonté de mettre en 

œuvre les préconisations du SDAGE RM, et à atteindre les objectifs de la Directive Cadre Européenne sur 

l’eau, en menant une approche intégrée combinant les actions décrites dans le programme d’actions ci-après. 

 

Article 4 : Programme d’actions 

 

Le programme d’actions soutenu conjointement par les partenaires territoriaux et l’Etat comporte 5 volets eux-

mêmes déclinés en plusieurs thèmes :  

- volet A : Amélioration de la qualité de l’eau. 

- volet B : Pérennisation de la ressource en eau. 

- volet C : Gestion du risque inondation. 

- volet D : Restauration, préservation des milieux aquatiques et zones humides. 

- volet E : Mise en œuvre d’une gouvernance en vue d’une gestion durable du territoire 

 

Article 5 : Montant et financement prévisionnel du programme 

 

Il s’élève à hauteur d’un montant estimatif de 61 307 041 € réparti en deux phases échelonnées sur la durée de 

mise en œuvre du contrat y compris pour mémoire l’année 2014 qui représente 8 981 420 €.  

La première phase (2015-2017) représente un montant de 36 721 021 € et la seconde phase (2018-2019) un 

montant de 15 604 600 €. 

Répartition par volets sur l’intégralité du contrat : 

- volet A : Amélioration de la qualité de l’eau : 37 467 291 €, soit 61% 

- volet B : Pérennisation de la ressource en eau : 10 272 000 €, soit 17 % 

- volet C : Gestion du risque inondation : 1 095 000 €, soit 2 % 

- volet D : Restauration, préservation des milieux aquatiques et zones humides : 10 534 150, soit 17 % 

- volet E : Mise en œuvre d’une gouvernance en vue d’une gestion durable du territoire : 1 938 600 €, 

soit 3 % 

Bien que le financement prévisionnel soit établi sur l’ensemble du contrat plusieurs considérations sont à 

prendre en compte. 
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Répartition par phases : 

Le financement prévisionnel global du contrat est indiqué à titre estimatif dans le tableau suivant mais pourra 

être amené à évoluer à la marge en fonction du chiffrage définitif des projets et de la décision finale des 

financeurs au regard de leurs règles d’éligibilité.  

Les plans de financement prévisionnels s’appuient sur des taux de financement maximum pour la Région et le 

Conseil Départemental de l’Hérault. Pour le Conseil départemental de l’Hérault, ces taux pourront varier entre 

0% et le taux maximal affiché en fonction de ses règlements d’aides spécifiques et notamment de l’utilisation 

des crédits européens qui devront être mobilisés prioritairement. Le taux d’intervention définitif de l’Agence 

de l’Eau sera précisé en application et dans le cadre du PDR Régionalisé, après sa validation ; pour certaines 

opérations, il sera également dépendant d’une réponse favorable dans le cadre d’appels à projets. 

En conséquence, ils pourront être modifiés de façon à mobiliser ces crédits autant que possible.  

 

La participation du Département au contrat du bassin versant de l’étang de l’Or sera également conditionnée 

par le déploiement de la future loi portant organisation de la réforme territoriale (dite loi NOTRe) et de la loi 

de modernisation de l’action publique territoriale et de l’affirmation des métropoles (dite loi MAPTAM)   

 

Les actions de la phase 1 (2015 – 2017): 

Le plan de financement prévisionnel du contrat intègrera lorsqu’ils seront officialisés, les financements 

spécifiques aux crédits européens comme en particulier ceux du FEADER. Ce plan de financement 

prévisionnel sera à actualiser dès que la connaissance des enveloppes et des règles d’éligibilité de fonds 

européens seront connues. De plus, plusieurs opérations pourront bénéficier de crédits spécifiques de l’Agence 

de l’Eau en répondant aux appels à projets thématiques lancés pendant la durée du Contrat. L’inscription des 

actions au contrat de bassin de l’étang de l’Or, constituera un critère en faveur de la sélection du projet.  

Le coût prévisionnel de la phase 1 du programme est estimé à 36 721 021 € sur la période 2015 à 2017 (pour 

mémoire, l’année 2014 représente un montant de 8 981 420 € de projets déjà engagés).  

Les actions en phase 2  (2018 – 2019): 

Les actions inscrites en phase 2 pourront être actualisées en fonction des éléments précisés en phase 1. Leur 

montant estimatif est de 15 604 600 €. 

Lors du bilan prévu à mi-parcours, les opérations et les montants de la phase 2 seront déterminés plus 

précisément et feront l’objet d’un avenant à cette convention.  



Contrat du bassin versant de l’étang de l’Or 2015 – 2019 – Dossier définitif 

10 

 

  Montants sur le Contrat 2014, pour mémoire Phase 1 (2015 – 2017) Phase 2 (2018 – 2019) 

Partenaires Montants € % Montants € % Montants € % Montants € % 

Agence de l’eau RMC        18 640 703 €  30%         2 726 135 €  30%        11 167 708 €  30%          4 746 860 €  30% 

Région LR          1 183 250 €  2%              31 200 €  0%          1 053 650 €  3%              98 400 €  1% 

Conseil Départemental de l’Hérault (x)          1 889 115 €  3%            239 710 €  3%          1 168 105 €  3%            481 300 €  3% 

Europe          3 592 838 €  6%              45 298 €  1%          2 758 204 €  8%            789 336 €  5% 

Cofinancement Nat. aux fds 
européens 

           840 875 €  1%                    -   €  0%            545 171 €  1%            295 704 €  2% 

Etat            551 719 €  1%              56 119 €  1%            462 800 €  1%              32 800 €  0% 

Autre            109 480 €  0%                    -   €  0%            105 980 €  0%                3 500 €  0% 

Maîtrise d’Ouvrage locale        34 499 061 €  56%         5 882 959 €  66%        19 459 403 €  53%          9 156 700 €  59% 

Total        61 307 041 €  100%          8 981 420 €  100%        36 721 021 €  100%        15 604 600 €  100% 

 

(x) Ce montant correspond aux subventions possibles du Conseil Départemental au regard de son règlement d’intervention. Le Conseil Départemental est 

amené à pouvoir intervenir selon trois formes complémentaires : 

- 1° sous forme de subventions attribuées aux Maîtres d’ouvrage. Le montant total des subventions pouvant être attribuées par le Département s’élève à 

hauteur de 1 889 115 € 

- 2° en Maîtrise d’ouvrage directe qui concerne une dizaine d’opérations pour un montant total de dépenses de 1 271 000 €, soit un autofinancement de 

911 000 € 

- 3° par sa participation statutaire au Symbo qui représente pour les opérations sous maîtrise d’ouvrage du Symbo un montant de 536 576 €. 

Au total, la participation du Département au Contrat du Bassin de l’Or, est de 3 336 691 €, soit 5,4 % du total des dépenses prévisionnelles sur la durée du 

Contrat.   

 
Tableau : Financement global du Contrat, sur la période 2014 – 2019 
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Article 6 : Élaboration d’un bilan à mi-parcours et à la fin  de contrat  

Il est prévu de réaliser un bilan à mi-parcours fin 2017 qui caractérise l’avancement du Contrat par rapport au 

programme prévisionnel. Ce bilan sera à réaliser par la structure animatrice du Contrat, en l’occurrence par le 

Symbo. Il permettra si besoin de pouvoir réviser cette convention selon les modalités précisées dans l’article 

12 de la présente convention. 

De même en fin de contrat un bilan plus exhaustif, fin 2019, soulignera la contribution des actions engagées 

dans le contrat à l’atteinte des objectifs initialement fixés. Il permettra ainsi de souligner l’effort entrepris par 

les acteurs du bassin de l’Or et mettra en perspective les suites à donner dans une optique de gestion équilibrée 

de l’eau et des milieux aquatiques.  

 A - ENGAGEMENT DES SIGNATAIRES DU CONTRAT DE BASSIN DE L’OR 

Article 7 : Engagements de la structure porteuse 

La structure porteuse du présent contrat est le Symbo (Syndicat mixte du bassin de l’Or). 

Outre son engagement en tant que maître d’ouvrage sur plusieurs actions inscrites au contrat, conformément 

aux termes de la programmation définie dans le volume 2 du dossier définitif du Contrat ;  le Symbo s’engage 

à assurer la mise en œuvre administrative et technique et la coordination du contrat et en particulier : 

 le secrétariat technique et administratif du comité du bassin de l’Or 

 l’élaboration et le suivi des tableaux de bords des opérations du contrat 

 la présentation annuelle des opérations de l’ensemble des volets A, B, C, D, E au Comité du bassin versant 

de l’étang de l’Or, 

 l’animation de la concertation entre les partenaires afin d’atteindre les objectifs du contrat  

 l’appui aux maîtres d’ouvrage pour engager leurs opérations (montages financiers, procédures 

administratives, etc…) dans les délais fixés. 

 

Pour ce faire, le Symbo, mobilisera un équivalent temps plein durant la durée du contrat. 

 

Article 8 : Engagements des principaux Maîtres d’ouvrage 

Les signataires s’engagent à réaliser les actions inscrites au contrat, conformément aux termes de la 

programmation définie dans le volume 2 du dossier définitif du Contrat, sous réserve que les moyens 

nécessaires pour leur réalisation soient réunis.  

En fonction de l’avancement des réalisations, les signataires s’engagent à transmettre à l’animateur du Contrat 

les éléments techniques et financiers relatifs au déroulement des opérations et au suivi du milieu, lui 

permettant d’établir un rapport annuel d’activité conformément à l’animation prévue à l’article 7 de la présente 

convention. D’une manière générale, ils s’engagent à associer la cellule animatrice du Contrat  au suivi des 

projets. 

Les signataires s’engagent à mentionner l’intervention financière de l’Agence, de la Région et du 

Département, conformément à la charte graphique de chaque partenaire, dans toute communication ou 

publication relative au contrat ou à des actions incluses dans son cadre. Ils s’engagent également à mentionner 

que ces opérations sont réalisées dans le cadre du Contrat de bassin versant de l’étang de l’Or. 
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Article 9 : Engagements des partenaires financiers 

 

9.1 : Engagements communs 

Les décisions de mise en place du financement des actions prévues dans le présent contrat sont prises par 

chacun des partenaires dans le cadre de leurs règles habituelles et dans la limite des dotations budgétaires 

annuelles. 

Les partenaires financiers s’engagent à :  

- participer aux instances de suivi et mise en œuvre du contrat, 

- informer la structure porteuse des évolutions de leur mode d’intervention, 

- apporter un soutien technique et méthodologique à la structure porteuse 

- soutenir les projets mis en œuvre dans le cadre du contrat (dans le respect de leurs règles d’éligibilités)  

Le bilan à mi-parcours permettra de définir l’engagement des différents partenaires sur la deuxième partie du 

contrat (2018 / 2019), en tenant compte du bilan des actions réalisées, de l’évolution des enjeux et des 

éventuelles modifications des règles de financement. 

 

9.2 : Engagements de l’Etat 

L’Etat participe à la mise en œuvre du contrat de trois façons privilégiées : 

- La participation de l’Etat au volet C du contrat vise l’élaboration d’une stratégie de gestion des inondations à 

l’échelle du bassin versant. Elle est concrétisée en phase 1 dans le cadre d’un PAPI d’intention où l’Etat 

participe techniquement et financièrement au déroulement du programme. Il est prévu qu’en phase 2 du 

Contrat, une mise en œuvre opérationnelle de ce PAPI d’intention sous la forme d’un PAPI complet. 

L’ensemble des engagements de l’Etat sur ce registre fait l’objet d’une convention spécifique signée avec les 

différents partenaires le 8 novembre 2013. 

- L’Etat intervient également dans ce contrat à travers son appui technique et financier à la mise en œuvre du 

DOCOB (document d’Objectif) relatif à l’animation et aux actions réalisées sur les sites Natura 2000 « étang 

de Mauguio ». L’ensemble des engagements de l’Etat sur ce registre fait l’objet d’une convention cadre 

Etat/Symbo établie en mars 2009 et renouvelée en février 2012. 

- La participation au Contrat de l’Or se traduit également par un appui technique et réglementaire aux 

différents maîtres d’ouvrages des actions du contrat, ainsi que par ses missions de police de l’eau. L’État 

valide les objectifs du contrat de l’Or qui contribuent à l’atteinte des objectifs du SDAGE. 

L’Etat veillera donc, notamment au travers des instructions de dossiers découlant des actions du contrat, à la 

compatibilité des projets avec le SDAGE et sa déclinaison territorialisée dans le cadre du programme de 

mesures. Il veillera également à la cohérence des différents projets entre les diverses démarches ou zonages 

existants (N2000, sites classés...) sur le territoire et pour la prise en compte de la gestion des inondations et 

l'articulation avec le PAPI. 



Contrat du bassin versant de l’étang de l’Or 2015 – 2019 – Dossier définitif 

13 

 

9.3 : Engagements de l’Agence de l’Eau Rhône Méditerranée Corse 

L’Agence de l’Eau Rhône Méditerranée Corse s’engage à participer au financement des actions inscrites au 

contrat  du bassin versant de l’étang de l’Or  sur une période couvrant les années 2015 à 2019 (l’année 2014 

est incluse pour mémoire). 

 

Les taux et les montants de la participation prévisionnelle de l’Agence de l’Eau, inscrits sur les fiches actions 

et dans le plan de financement du contrat, sont donnés à titre indicatif. Ils ont été calculés sur la base des 

modalités d’intervention de son 10
ème

 programme (délibération 2012-16 du 14 septembre 2012 relative au 

10
ème

 programme et ses délibérations d’application), au vu des éléments techniques disponibles lors de 

l’élaboration du contrat. 

L’engagement financier de l’agence de l’eau sur la période 2015 à 2017 ne pourra excéder un montant total 

d’aide de 11 167 708 €, engagement calculé uniquement sur des subventions déterminées dans les fiches 

actions (hors appels à projets). 

Dans le cadre du présent contrat, l’Agence de l’eau s’engage spécifiquement sur les points suivants : 

 Garantie de financement et de taux d’aides 

Compte tenu des objectifs d’atteinte du bon état des eaux fixés dans le cadre du SDAGE Rhône méditerranée, 

le contrat du bassin versant de l’étang de l’Or identifie des actions prioritaires (identifiées P1 dans le 

programme d’action). Pour ces actions identifiées  engagées avant le 31/12/2017 date de la révision mi-

parcours, l’Agence de l’Eau garantit le financement aux taux prévus dans les fiches actions, dans la limite des 

montants d’aide prévus au contrat. 

Le contrat vaut opération collective pour les pollutions dispersées des activités économiques. 

 Majorations de taux 

 

Les actions susceptibles d’être majorées sur la 1
ère

 phase du contrat, si les cofinancements prévus ne 

permettent pas d’atteindre 80% d’aide publique, sont les suivantes :  

Maître 

d’ouvrage 
Intitule 

Code 

Action 

Taux 

initial 

Taux 

majoré 
(1) 

Montant de 

l’aide 

Montant de la 

bonification 

SIATEO 

et EPCI 

Restauration des 

cours d’eau 
D1-22 50% 80% 3 550 000 € 2 130 000 € 

Symbo 

Étude de 

caractérisation de la 

pollution pluviale 

A1-21 50% 80% 15 000 € 9 000 € 

Diagnostic 

fonctionnement de la 

lagune 

D3-11-

12-13 
50% 80% 30 000 18 000 € 

(1) dans les limites permises par la réglementation en vigueur au moment de la décision d’aide. 

L’attribution des majorations de taux prévues ci-dessus est liée au strict respect des calendriers d’engagement 

des actions 
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 Ouverture d’assiette 

Maître 

d’ouvrage 
Opération 

Code 

Action 

Année 

d’engagement 

Montant des 

travaux 
Taux d’aide 

SPANC 

(MMM/ 

POA/ 

CCPL/ 

CCPSL) 

Réhabilitation 

ANC 
A1-52 2015-2017 1 795 000 € 

Forfait 3 000 € 

sur les installations à risque 

sanitaire au sens de l’arrêté du 

27/04/2012 et sur les installations 

présentant un risque de pollution 

pour l’environnement 

Le zonage des installations présentant un risque de pollution  pour l’environnement sera validé en comité de 

bassin de l’étang de l’Or. 
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 Financement des aides spécifiques contractuelles (deux tableaux) 

Code 

action
Opération Maître d’ouvrage

Montant de 

l’aide

REU A1-41 30%      1 050 000 €  A3-11 

Plan d’action des captages 

prioritaires, études bassin 

d’alimentation des captages

POA         100 000 € 

Entretien des cours d’eau D1-12 30%           11 400 € 

Opérations d'aménagement doux 

des abords des cours d'eau 

conciliant conservation des 

cours d'eau et accueil du public

D1-32 30%           69 000 € 

3M Entretien des cours d’eau D1-12 30%           15 000 € 

3M

Petits travaux d'aménagement 

des berges du Salaison au droit 

de la ZI de Vendargues 

D1-32 30%           27 000 € 

Vendargues Entretien des cours d’eau D1-12 2015-2017 30%                900 € A1-12 Diagnostic PAPPH Vendargues           12 000 € 

CCGPSL Entretien des cours d’eau D1-12 2015-2017 30%             2 400 € A1-12 Diagnostic PAPPH CCGPSL           36 000 € 

Communes  ou 

EPCI
Entretien des cours d’eau D1-12 2015-2017 30%         135 000 €  A1-12 PAPPH

Communes 

(territoires MMM 

et CCGPSL)

        156 000 € 

Maître d’ouvrage Opération
Année 

d'engagement 

Taux de 

l'aide 

AERMC

Montant de 

l'aide AERMC

Code 

action

2015-2017
SIATEO, POA, 

EPCI, Communes

2015-2017
Travaux restauration 

Viredonne 
3M           75 000 € 

Contrepartie attendue par l’Agence (1)

D1-22

     3 850 000 € 
Travaux de restauration : 

Salaison, Viredonne
Siateo D1-22 

 
(1) dans les limites permises par la réglementation en vigueur au moment de la décision d’aide. 
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Code 

action
Opération Maître d’ouvrage

Montant de 

l’aide

Symbo + EPCI + 

Associations

Education à l’environnement, 

sensibilisation
E2-31 50%           75 000 € 

Communication pluvial A1-21

Communication cours d'eau D1-31

Communication du contrat E2-21

Chambre 

d’Agriculture
Réédition guide biodiversité 

Le Crès

Réhabilitation des 

aménagements de 

sensibilisation du grand public 

le long du Salaison (Le Crès)

POA

Opérations de sensibilisation 

sur les espaces naturels du 

CELRL

Symbo 50%           25 000 € 

Maître d’ouvrage Opération

Symbo           70 000 €  B1-23 

 Montant de 

l'aide AERMC 

Contrepartie attendue par l’Agence (1)

D4-12 2015-2017 30%             7 800 € 

Etude de vulnérabilité du 

villafranchien

Code 

action

Année 

d'engagement 

Taux de 

l'aide 

AERMC

2015-2017

 
(1) dans les limites permises par la réglementation en vigueur au moment de la décision d’aide. 

 

 

Les aides attribuées au titre du Contrat pour la réalisation de travaux d’aménagement ou d’équipement doivent s’accompagner de l’engagement du bénéficiaire 

ou du maître d’ouvrage de mentionner sur un support d’information destiné au public que le financement a pour origine l’agence de l’eau dans le cadre du 

présent Contrat. 
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Suivi du contrat et bilan à mi-parcours 

Le suivi du contrat doit s’inscrire dans un dispositif global intégrant à la fois des bilans annuels et des 

évaluations afin de permettre une meilleure lisibilité de l’efficacité des politiques contractualisées.  

Aussi l’engagement de l’agence de l’eau est lié à la réalisation d’un bilan annuel des actions engagées au cours 

de l’année écoulée et à un bilan de l’état des milieux afin de suivre les effets des actions entreprises. 

Afin de prendre en compte les évolutions intervenues depuis sa signature, le présent Contrat sera révisé à mi-

parcours, c’est à dire fin 2017. Ce bilan sera plus particulièrement l’occasion de dresser l’état d’avancement de 

l’ensemble des opérations prioritaires liées à la mise en œuvre du programme de mesure du SDAGE Rhône 

méditerranée. A cette occasion, l’engagement de l’Agence de l’Eau pourra être ajusté par voie d’avenant. 

La programmation relative à la seconde tranche du contrat de milieu fera l’objet d’un engagement formel de 

l’Agence de l’Eau, en fonction du respect du calendrier de réalisation des opérations importantes du contrat (et 

leur avancement attendu) suivantes :  

Maîtres d’ouvrage 
Code 

Action 
Opération 

Avancement 

attendu 

Symbo et partenaires (CA34, 

POA, SMGC-MMM, 

Vérargues)  

A2-

11&12 

Pilotage et animation des MAEC pour la 

mise en œuvre du PAEC du Bassin de 

l'Or 

Projet effectué 

Cave coopérative A2-14 
Développement d'une stratégie agro-

environnementale 
engagé 

FR CUMA, Chambre 

d'Agriculture 
A2-32 

Démonstrations de matériel agricole 

alternatif sur le Bassin de l'Or 

plusieurs 

réalisées 

POA/ Vérargues/ SMGC/ 

MMM 

A3-12 ; 

A3-13 ; 

A3-14 

AAC captages prioritaires (procédures 

ZSCE et pérennisations) 
engagées 

Non Défini B1-21 
Plan de gestion de la ressource (molasses 

de Castries) 
engagé 

MMM 
B1-22 &         

B2-15 

Étude de recherche des fuites et travaux 

sur le réseau AEP de Sussargues  
engagés 

Symbo B1-23 Études vulnérabilité du villafranchien engagée  

SIATEO D1-22 
Travaux de restauration physique des 

cours d’eau 

Travaux 

engagés 

SIATEO/ Symbo 
D1-21 &        

D1-22 
Étude et travaux seuil du Verteil 

Étude finalisée, 

travaux engagés 

Symbo D3-11 
Étudier le fonctionnement de la lagune et 

élaborer un plan gestion concerté 
engagée 

POA, CELRL, Fédération des 

Chasseurs 
D3-22 

Élaboration de plans de gestion de zones 

humides (hors Docob) 
engagées 

Symbo E1-21 
Élaboration et suivi d'un tableau de 

bord du contrat 
réalisé 

 

Le porteur de projet s’engage à insérer annuellement dans ses publications (papier ou web) un texte fourni par 

l’Agence de l’Eau sur son programme d’action et ses priorités. 
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9.4 : Engagements de la Région Languedoc Roussillon 

 

La Région Languedoc-Roussillon s'attache à la promotion d'une gestion globale et solidaire de l'eau intégrée 

dans les choix d'aménagement du territoire. Elle favorise pour cela les démarches de gestion concertée à 

l'échelle de bassin versant et notamment les actions engagées dans le cadre des démarches de contrats de 

rivière et de PAPI. 

De plus, la Région s’emploie à soutenir le développement économique des territoires littoraux et la 

compétitivité du secteur agricole tout en améliorant et favorisant la préservation des espaces naturels littoraux. 

 

Pour ces différentes raisons, la Région Languedoc-Roussillon s'engage à participer au financement des 

opérations inscrites dans le contrat du bassin de l’Or, dans le cadre de ses politiques d'intervention selon les 

modalités en vigueur à la date de la décision d'aide et dans la limite de disponibilités budgétaires mais aussi en 

tant que autorité de gestion des fonds européens FEDER et FEADER à mobiliser ces crédits au bénéfice des 

porteurs de projets inscrits au contrat. 

Les taux et montants de la participation prévisionnelle de la Région Languedoc-Roussillon inscrits sur les 

fiches d'opération du contrat sont des taux maximums qui figurent à titre indicatif. 

Les décisions d'aide relèvent d'une délibération du Conseil Régional ou de sa commission permanente, après 

instruction des dossiers de demande d'aide complet. 

Concernant les fonds FEADER, les taux d’aide européenne affichés dans le présent contrat sont soumis à 

l’appel à projets de la mesure correspondante. L’ouverture de ces appels à projets s’échelonne sur l’année 

2015 avec une fréquence de renouvellement variable d’une mesure à l’autre. L’inscription au contrat de bassin 

favorise la sélection du projet par les services instructeurs mais en aucun cas il ne la garantit.  

 

9.5 : Engagements du Département de l’Hérault 

 

Le Département de l’Hérault, membre fondateur du Symbo, s'engage à participer au financement des 

opérations inscrites au contrat du bassin versant de l’étang de l’Or conformément à ses politiques de l’eau, de 

l’environnement et de l’aménagement du territoire. 

Il pourra intervenir en tant que membre du Symbo dans le cadre de sa participation financière à 

l’autofinancement du Syndicat pour les actions portées sous maîtrise d’ouvrage directe du Symbo. Le Conseil 

Départemental de l’Hérault pourra intervenir également en aide financière aux différents maîtres d’ouvrage 

porteurs d’actions du Contrat. Enfin, il pourra intervenir lui-même en tant que Maitre d’ouvrage de plusieurs 

opérations inscrites dans le contrat.  

Le Département de l’Hérault s’engage à financer préférentiellement les opérations 1 de la phase 1 (2014-

2017). Les opérations inscrites en phase 2 pourront être financées en fonction de ses disponibilités financières 

annuelles. 
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Les engagements du Département de l’Hérault dans le présent contrat sont pris en fonction de ses modalités 

actuelles d’intervention dans les différentes thématiques qui constituent le contrat. Les taux de la participation 

prévisionnelle du Conseil départemental de l’Hérault inscrits sur les fiches d'opération du contrat sont des taux 

maximums qui figurent à titre indicatif. Ils doivent être interprétés comme des taux pouvant varier entre 0 % et 

le taux affiché.  

Dans tous les cas, les affectations de crédits départementaux seront votées individuellement, opération par 

opération, après instruction d’une demande de subvention déposée par le maître d’ouvrage. Cette instruction se 

fera dans la limite des enveloppes budgétaires votées annuellement par l’assemblée départementale et en 

fonction des règlements d’aide en vigueur au moment de la demande. L’inscription d’un projet au contrat ne 

peut donc garantir son financement. 

Par ailleurs, le conseil départemental de l’Hérault pourra accompagner techniquement le Symbo en mobilisant 

ses équipes pour des missions de portée départementale répondant aux objectifs du contrat. 

B - SUIVI ET MISE EN ŒUVRE DU CONTRAT 

Article 10 : Coordination, programmation et évaluation 

Les parties signataires coordonnent leur action au sein d’un comité de pilotage composé des partenaires 

cosignataires du contrat. Ce comité se réunit au moins une fois par an. 

Il participe à la préparation de la programmation des différentes actions et est tenu informé des décisions de 

financement prises et des moyens mobilisés pour la mise en œuvre des actions. 

 

Article 11 : Animation et mise en œuvre du contrat 

L’animation du contrat de bassin versant de l’étang de l’Or sera assurée par le Symbo. 

Le Symbo assurera le secrétariat du comité du bassin de l’Or et lui transmettra tous les éléments techniques et 

financiers utiles à un suivi éclairé du contrat. 

Le comité du bassin de l’Or, s’assurera de l’avancement des différentes composantes du programme d’action 

et veillera au maintien de la cohérence du programme dans les différentes étapes annuelles de sa mise en 

œuvre. 

La bonne exécution du contrat sera estimée par le comité du bassin de l’Or sur la base : 

- Des bilans annuels d’avancement du programme d’actions (éléments techniques, financiers et 

administratifs) 

- Du bilan à mi-parcours 

- De l’évaluation de fin de contrat 
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C - RÉVISION ET RÉSILIATION  

 

Article 12 : Révision de la convention 

 

La convention pourra faire l’objet d’une révision, sous la forme d’avenant, notamment pour permettre :  

 - une modification du programme d’actions initialement arrêté 

 - une modification de la répartition des financements initialement arrêtée 

 - l’intégration d’actions complémentaires au programme  

- le prolongement de la durée du contrat 

Chaque maître d’ouvrage pourra proposer un avenant en cours de contrat. Son opportunité sera présentée et 

discutée au sein du comité de pilotage du bassin de l’Or. 

En particulier, une révision de la convention devra être envisagée lors du bilan à mi-parcours du contrat de 

bassin qui sera réalisé fin 2017 et permettra de finaliser la deuxième phase du programme de travaux (2018 – 

2019). 

 

Article 13 : Résiliation de la convention 

 

La résiliation de la convention peut intervenir faute d’accord entre les différentes parties. Dans ce cas, la 

demande de résiliation sera accompagnée d’un exposé des motifs et fera l’objet d’une saisine des assemblées 

délibérantes de chacun des partenaires. 

La décision de résiliation qui aura la forme d’un avenant précisera, le cas échéant, les conditions d’achèvement 

des opérations ayant connu un commencement d’exécution. 
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Pour l’Etat, 

 

 

 

 

 

 

 

Le Préfet de la Région Languedoc-Roussillon 

Préfet de l’Hérault 

Pour la Région  

Languedoc Roussillon, 

 

 

 

 

 

 

Le Président 

Pour le Département  

de l’Hérault, 

 

 

 

 

 

 

Le Président 

Pour l’Agence de l’Eau Rhône  

Méditerranée Corse, 

 

 

 

 

 

 

Le Directeur Général 

Pour le Syndicat Mixte du Bassin de l’Or 

 

 

 

 

 

Le Président 
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Pour POA 

 

 

 

 

 

Le Président 

Pour la CCPL 

 

 

 

 

 

Le Président 

Pour la CCGPSL 

 

 

 

 

 

Le Président 

Pour MMM 

 

 

 

 

 

Le Président 

Pour le SIATEO 

 

 

 

 

Le Président 

Pour  le SMGC 

 

 

 

 

Le Président 

Pour la Chambre d’agriculture de l’Hérault 

 

 

 

 

Le Président 
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PARTIE I : SYNTHESE DU CONTRAT 
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A. LES MOTIVATIONS DU CONTRAT  

 

1. Justification de la démarche : pourquoi un contrat ?  
 

Le programme de mesure du Sdage 2010 – 2015 Rhône Méditerranée propose d’agir  sur le bassin de l’Or de 

manière à résoudre les points suivants : 

- la gouvernance est à conforter et il convient de développer des actions de maîtrise foncière 

- la gestion quantitative de la ressource est à renforcer en établissant et en adoptant des protocoles de partage 

de l’eau et en délimitant les ressources à préserver en vue de leur utilisation future en eau potable 

- agir sur les pollutions domestiques et industrielles en effectuant des traitements de rejets plus poussés, en 

déplaçant les points de rejets des stations d’épuration et/ou des réseaux pluviaux, en élaborant et en mettant en 

œuvre des schémas de gestion des eaux pluviales, en améliorant les pratiques relatives aux pollutions diffuses 

- contrôler les substances dangereuses (hors pesticides) par les conventions de raccordement et autorisations de 

rejets 

- les pollutions d’origine agricole sont à diminuer par une réduction des apports et les surfaces désherbées et 

par l’utilisation de techniques alternatives au désherbage chimique 

- les cours d’eau sont victimes d’une dégradation morphologique. Il convient d’agir en restaurant les habitats  

aquatiques en lit mineur et restaurer les berges et/ou ripisylve. 

 

Le diagnostic des ressources naturelles réalisé par le Symbo a précisé ces problématiques en mettant en 

exergue une large prise de conscience des acteurs de la multiplicité des enjeux et de la complexité du territoire, 

d’où la nécessité d’agir sur tous les leviers. 

 

Choix retenu : un nouveau contrat pour poursuivre et développer les actions menées sur le bassin de 

l’Or  

Les principaux outils de gouvernance (PAPI – Accord Cadre – Contrat de Milieu – SAGE) de gestion des 

milieux envisageables ont été examinés selon les critères suivants :      

- Contexte local 

- Portée juridique  

- Principaux acteurs 

- Principales étapes 

- Pré-requis 

- Contexte local 

- Avantages / inconvénients. 

 

Cette analyse comparative des différents dispositifs, les avantages et inconvénients de ces outils, propres aux 

enjeux du territoire, ont été largement débattus lors de plusieurs réunions de travail 

 

Le principe proposé et accepté par l’ensemble des élus, acteurs locaux, partenaires et financeurs, dont l’Etat, la 

Région Languedoc–Roussillon, le Département de l’Hérault et l’Agence de l’Eau Rhône Méditerranée et 

Corse, a été de s’engager dans un contrat de milieu dénommé « Contrat du bassin versant de l’étang de l’Or ». 

Ce dispositif qui intègre la dimension prévention des inondations à travers la réalisation d’un Papi d’intention 

est apparu comme le meilleur moyen de répondre aux différents enjeux identifiés dans le bassin de l’Or. 
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2. Organisation et moyens  
 

La structure porteuse identifiée pour porter le contrat de par ses compétences (gestion globale de l’eau) et 

son emprise territoriale est le Symbo. Il sera garant du bon déroulement des différentes étapes et démarches du 

Contrat de milieu. Il a notamment la charge de la coordination générale et exercera son champ d'intervention à 

l'échelle du bassin. 

 

Dans ce cadre, les futures missions à assurer par la structure porteuse se répartiront selon 3 directions 

principales : 

 

- Animer et coordonner le projet avec les instances constituées, accompagner les porteurs de projets et réaliser 

sous maîtrise d’ouvrage, certaines actions 

- Suivre le projet à l’aide de l’élaboration d’un tableau de bord de suivi des actions et des indicateurs de 

résultat sur les milieux 

- Communiquer, informer et sensibiliser les acteurs et la population   

 

Elles feront l’objet d’un temps plein pris sur l’équipe actuelle du Symbo et répartie principalement sur le poste 

de directeur et le chargé de mission qualité de l’eau. 

 

Le Symbo dispose de plus dans sa cellule technique de compétences qui seront mobilisable dans le cadre du 

contrat.   

3. La gouvernance du contrat de bassin de l’Or 
 

Dans le cadre du diagnostic établi sur le bassin de l’Or et de la préparation du contrat, le Symbo a largement 

été en contact avec les acteurs locaux, les partenaires techniques et financiers, sous différentes formes de 

réunions : groupe de travail thématique, atelier transversal à plusieurs thématiques, comité technique, ateliers 

d’élus, comité de pilotage élargi aux acteurs locaux. La mise en œuvre du contrat permettra de poursuivre cette 

organisation de la concertation et de structurer une gouvernance du contrat à partir de deux instances 

privilégies : 

 

- Un comité technique du Contrat 

- Un comité de pilotage du Contrat ou Comité de bassin de l’Or   

 

Le Comité Technique du Contrat 

Il rassemblera les techniciens de plusieurs organismes parties prenantes du Contrat. 

La configuration sera la suivante : 

- Symbo 

- Communauté de communes du Grand Pic Saint Loup (CCGPSL)  

- Pays de l’Or Agglomération (POA) 

- Communauté de commune du Pays de Lunel (CCPL) 

- Communauté d’agglomération de Montpellier (CAM) 

- Etat 

- Agence de l’Eau 

- Région 

- Conseil Général. 

 

Il a pour rôle : 

 

- le suivi technique et financier des actions menées dans le contrat, 

- la préparation des Comités de Pilotage de contrat  
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Le Comité de bassin de l’Or  

 

Il est composé de 45 membres répartis en 3 collèges (élus – usagers – Etat) 

Sa composition à été arrêtée par le Préfet de l’Hérault à la suite de la délibération du Comité Syndical du 

Symbo le 23 octobre 2013 dans son arrêté DDTM 34-2015-01-0436 du 30 janvier 2015 (confer Annexe 2). 

  

 

 Collège des élus : 23 membres 

 

2 Conseil Régional 

2 Conseil Général de l'Hérault 

2 Communauté d'Agglomération de Montpellier 

2 Communauté d'Agglomération du pays de l'Or 

2 Communauté de communes du Pays de Lunel 

2 CC Grand Pic St Loup 

3 Syndicat Mixte du Bassin de l'Or 

1 Syndicat du Bassin du Lez 

1 Syndicat Interdépartemental d'aménagement du Vidourle 

1 SIATEO    

1 Syndicat Intercommunal de Garrigues-Campagne 

1 SIVU la Palus 

1 Syndicat intercommunal  CAMMAOUN 

1 COPIL Natura 2000 Étang de Mauguio  

1 COPIL Hautes garrigues 

 

 Collège des usagers : 16 membres  

 

1 VNF 

1 BRL 

1 ASA de Marsillargues 

1 Chambre d’Agriculture de l'Hérault 

1 Chambre des Métiers de l'Hérault 

1 Chambre de Commerce et d'Industrie de l'Hérault 

1 Fédération Départementale des associations agréées de pêche et de protection des milieux aquatiques 

1 Fédération Départementale des Chasseurs de l'Hérault 

1 CEN LR  

1 CUMA de Mauguio 

1 Prud'homie de Palavas les Flots 

1 EID Méditerranée  

1 Association de chasse maritime (ACM) 

1 Melgueil Environnement  

1 La Grande Motte environnement 

1 Collectif CAPNUBAM / Association Riverains du Ponant 

 

 Collège de l’état : 6 membres  

 

1 Préfet/DDTM 

1 DREAL 

1 ARS 

1 Conservatoire de l'espace littoral et des rivages lacustres 

1 Agence de l'Eau 

1 ONEMA  
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Il a pour rôle : 

- de veiller, dès la signature du contrat, à l’application des orientations du contrat sur le terrain et suivre la 

mise en œuvre du programme d’actions, 

- d’accompagner, d’apporter son avis sur les choix et les orientations du contrat de bassin versant de l’étang de 

l’Or, 

- d’assurer l’équilibre de la concertation entre les différents collèges représentés : élus des collectivités 

territoriales, usagers et du tissu associatif et les représentants de l’État. 

- de valider le bilan de chaque année écoulée et la programmation de l’année à venir, 

 

Un règlement intérieur précisant son fonctionnement a été adopté lors de l’installation du Comité de Pilotage 

du contrat de bassin de l’or, en séance, le 3 février 2015.  

 

Pour mieux parvenir à un objectif de mobilisation des acteurs locaux, il sera envisagé de les rassembler selon 

une fréquence à définir pour les faire participer plus activement au contrat. Par ailleurs, au vu de la complexité 

de certains sujets traités, il est projeté de se doter d’un Conseil scientifique dont le positionnement, le rôle les 

champs d’investigation, seront définis en cours de contrat  

4. Prise en compte des demandes et recommandations du comité d’agrément 
 

Dans sa délibération du 14 février 2013, le Comité d’agrément Rhône Méditerranée émet plusieurs 

demandes ci-dessous reprises: 

 

- 1_ Le dossier définitif du contrat de bassin prévoit effectivement les actions prévues dans le programme de 

mesures notamment concernant les enjeux suivants : 

-  amélioration de la qualité de l’eau de la lagune, de ses affluents et des eaux souterraines ; 

-  restauration physique des milieux ; 

-  gestion concertée de la ressource ; 

 

- 2_ Le Comité d’agrément, insiste sur la nécessaire articulation à trouver entre les différents outils en place 

(Natura 2000, PAPI d’intention, contrat) ainsi que sur leurs instances de gouvernance : cohérence et 

complémentarité sur le plan technique, lisibilité des rôles respectifs de chacune des instances de pilotage et 

échanges entre instances ; 

 

- 3_ Il insiste sur l’intérêt du renforcement des liens entre les politiques de l’aménagement du territoire 

(SCOT) et de l’eau dans un vrai projet de territoire ; 

 

- 4_ Il encourage la construction du contrat du bassin versant de l’étang de l’Or à travers la mise en place de 

groupes de travail spécifiques réunissant l’ensemble des acteurs du territoire autour des 5 volets du projet de 

programme d’action ; 

 

- 5_ Attire l’attention sur la cohérence qui est à construire dans les espaces d’interfaces avec les bassins 

versants du Vidourle et du Lez ; 

 

- 6_ Demande que le projet de contrat soit construit dans les meilleurs délais au regard des enjeux liés à ce 

territoire  

 

Ces différentes remarques ont bien été intégrées par le Symbo lors de l’élaboration du programme d’actions et 

elles ont été traduites dans le contenu du dossier définitif de la manière suivante : 

 

1_ L’amélioration de la qualité de l’eau a été traitée comme un thème central du contrat et concerne toutes les 

masses d’eau. La restauration physique des cours d’eau est un des objectifs important de ce territoire dont la 

mise en œuvre est déjà opérationnelle sur deux cours d’eau, la Viredonne et le Dardaillon. Le bassin de l’Or 

figure d’ailleurs comme territoire pilote dans ce domaine dans le département de l’Hérault. La gestion 

concertée de la ressource est un sujet nouvellement pris en compte dans ce contrat. Il existe encore peu de 

données collectées à l’échelle du bassin sur ce sujet et un effort de connaissance est à produire avec les acteurs 
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spécialisés dans ces domaines. Néanmoins, une étude du BRGM (2013) relative aux volumes prélevables de la 

nappe Castries – Sommières a montré que cette ressource était déficitaire et que les prélèvements concernaient 

presque exclusivement l’alimentation en eau potable. La maitrise de cette ressource est nécessaire et prévue 

dans le contrat par l’élaboration d’un plan de gestion de cette ressource et une optimisation des 

consommations. De plus, il est prévu de réaliser une étude sur la nappe du Villafranchien dans un objectif de 

sa préservation en vue de satisfaire aux besoins à venir des populations. Enfin, le COPIL du Contrat a entériné 

la constitution d’une commission gestion de l’eau en zone urbaine qui pourra se pencher sur la gestion de la 

ressource en eau.  

 

2_ L’articulation avec les démarches de gestion concertée telles que Natura 2000 est intégrée de fait à ce 

contrat puisqu’un certain nombre d’actions liée à Natura 2000 répondent à des objectifs du Contrat et figurent 

dans le contrat (volet D). De même pour la prévention des inondations, le Volet C du Contrat correspond au 

programme d’action du Papi d’intention. De plus, le Symbo étant l’animateur à la fois de la démarche Natura 

2000 et du Papi d’intention, la liaison entre Contrat et ces deux autres programmes sera gérée en interne au 

Symbo.  

 

3_ Ce contrat prévoit dans le volet E (gouvernance) une approche transversale de la prise en compte de l’eau 

dans les politiques d’aménagement et dans les documents d’urbanismes. Une étape de meilleure connaissance 

de ces outils et d’acquisition de données est prévue à l’échelle du bassin afin de favoriser un dialogue et des 

synergies entre acteurs de l’aménagement et acteurs de l’eau.   

 

4_ La construction du programme d’actions a laissé une large place à la concertation avec les différentes 

parties prenantes qui ont pu participer à 5 groupes de travail thématiques, 2 ateliers transversaux, 2 réunions 

avec les professionnels de l’agriculture. Au total, c’est plus de 300 personnes qui ont participé à ces différentes 

réunions.  

 

5_ Le Symbo travaille régulièrement en relation avec les syndicats mitoyens. L’élaboration du contrat a été 

l’occasion de formaliser ce partenariat et de souligner une cohérence avec les territoires d’interface en 

intégrant au Comité de Pilotage le Président de chacun des syndicats voisins du Symbo. 

 

6_ L’élaboration du contrat intervient dans une période contraignante, liée à des éléments externes qui 

impactent le projet directement et indirectement : contexte économique difficile, période de transition en ce 

qui concerne les programmes européens, période électorale (municipale et départementale). Dans cette 

situation, il a été prévu de maintenir un calendrier ambitieux dans la phase d’élaboration du programme 

d’action qui a démarré mi 2013. De plus, et de façon à profiter d’une dynamique active concernant certaines 

actions, il a été décidé de pouvoir continuer à les conduire sans attendre une finalisation de l’élaboration du 

contrat. L’objectif décidé est de pouvoir signer le contrat en 2015. 
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B.  PRESENTATION DU TERRITOIRE, DIAGNOSTIC – ENJEUX  

1. Présentation générale du bassin versant de l’Or 

 

1.1 Description générale du bassin de l’Or 

 

Un périmètre géographique bien défini 

Le bassin versant de l’étang de l’Or est classifié dans le côtier Ouest (CO_17_11) du SDAGE 2010-2015 

Rhône Méditerranée. Il couvre une superficie de 410 Km² et est situé dans la partie sud-est du département de 

l’Hérault. Bordé par les massifs du Pic Saint-Loup et de l’Hortus au nord et par la mer Méditerranée au sud, il 

est limité à l’ouest par le bassin versant du Lez et de la Mosson ainsi que par celui du Vidourle à l’est. 

 

Figure 1 : Localisation du bassin versant de l'Or 
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Figure 2 : Un bassin divisé en cinq sous bassins versants 

 

Un territoire marqué par son attractivité et son dynamisme 

Ce périmètre se situe entre deux pôles attractifs : l’agglomération de Montpellier à l’ouest et celle de Nîmes à 

l’est. Il comprend 32 communes dont les plus importantes sont : Lunel, Mauguio, Pérols et la Grande Motte et 

réunit une population en constante augmentation. Comptant près de 140 000 habitants permanents et 240 000 

en été, cette population est distribuée essentiellement au sud-ouest du bassin, excepté la ville de Lunel. Le 

territoire du bassin de l’Or, par ses zones agricoles et ses milieux naturels, est donc soumis à une pression 

urbaine constante. 

 

Entre garrigue et mer, un territoire à forts enjeux environnementaux 

Le bassin de l’Or est une succession d’entités paysagères très contrastées. Quatre types de paysages se 

distinguent avec au nord une zone de garrigues et de viticultures, une zone urbaine et agricole dans la partie 

médiane, des zones humides aux abords de l’étang de l’Or et enfin le Lido comme dernier paysage qui isole la 

lagune de la mer Méditerranée. 

Cette identité géographique peut être surprenante, puisque les eaux souterraines ne contribuent pas directement 

à l’alimentation en eau de l’étang, ce sont les cours d’eau qui en sont le principal apport. C’est pourquoi ce 

dernier est « intégrateur des pollutions ». De plus, les échanges avec la mer sont assez mal connus. Une 

situation complexe, puisque l’accumulation passée nécessitera des années avant de se résorber. Il est 

cependant urgent d’arrêter les pollutions nouvelles.  

 

 

BV Occidental (Nègues-Cats, la Jasse…)

BV Oriental (Dardaillons, canal de Lunel…)

La Cadoule

Bérange et Viredonne

Le Salaison

Cours d’eau

Etang

BV Occidental (Nègues-Cats, la Jasse…)

BV Oriental (Dardaillons, canal de Lunel…)

La Cadoule

Bérange et Viredonne

Le Salaison

Cours d’eau

Etang

Le bassin versant de l’étang de l’Or est défini 

par son exutoire vers la mer et de tout le réseau 

hydrographique contributeur. 

Cinq sous-bassins correspondant aux affluents 

de la lagune subdivisent le Bassin de l’Or. 
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Figure 3 : La diversité paysagère du bassin de l'Or 

Un bassin de convergence des masses d’eau 

Au sein du bassin versant de l’Or, plusieurs masses d’eau sont concernées par le SDAGE 2010-2015 Rhône 

Méditerranée. Sont distinguées neuf masses d’eaux souterraines, huit masses d’eaux superficielles, une masse 

d’eau de transition et une masse d’eau littorale.  

Les réserves souterraines représentent la principale source d’alimentation en eau potable du bassin versant ; les 

deux principales étant l’aquifère des cailloutis de Mauguio-Lunel et l’aquifère karstique. Leur surveillance est 

d’autant plus importante que la démographie de ce territoire tend à croître et que les divers rejets anthropiques 

sont susceptibles de les polluer et les rendre vulnérables. 

Le bassin ce caractérise aussi par son chevelu hydrographique de 285km formant un réseau de cinq cours 

d’eaux principaux : le Salaison, la Cadoule, le Bérange, la Viredonne et le Dardaillon. Le territoire se distingue 

du nord au sud avec au nord des pentes fortes et des cours d’eau naturels tandis qu’à l’aval les pentes sont 

faibles et une artificialisation des ruisseaux est observée. Ces masses d’eaux sont, de plus, caractérisées par 

l’emplacement de divers seuils et ouvrages hydrauliques. 

Le bassin comprend également une masse d’eau artificielle, le canal du Rhône à Sète reliant le Rhône à Sète et 

possédant une connexion directe avec la mer au niveau du Grau de Carnon. Il impacte le bassin de l’Or par ses 

différentes fonctions : statut d’axe économique et de communication du Languedoc Roussillon, alimentation 

en eau potable du bassin, participation au fonctionnement complexe du système hydraulique et hydrologique 

de la partie aval du territoire.  

Enfin, l’étang de l’Or est une masse d’eau de transition d’une superficie de 2960ha, entourée par une « zone 

humide périphérique » de 2000ha. Reconnu comme site naturel classé, intégré au réseau Natura 2000, il 

bénéficie également de l’appellation RAMSAR. Les conditions physico chimiques de l’étang sont influencées 

par des apports en eau douce issus des cours d’eau du bassin, du Vidourle via la station de pompage de 

Marsillargues et de la pluviométrie. Les apports d’eau marine dépendent quant à eux des échanges directs 

(Grau de Carnon) et indirects (Canal de Rhône à Sète via des « passes ») avec la mer.  
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Des zones se distinguent alors avec au sud et sud-ouest des conditions marines, au nord-est un milieu plus 

doux et au centre une eau dite saumâtre.  

Séparé de l’étang par un cordon dunaire, la masse d’eau littorale correspondant à la zone Frontignan-Pointe de 

l’Espiguette se caractérise par une contamination de la colonne d’eau faible à nulle, un état écologique moyen 

et une eau de baignade de qualité excellente. 

 

Masses d’eaux souterraines Masses d’eaux superficielles 

 
Alluvions anciennes entre Vidourle et Lez et littoral 

entre Montpellier et Sète (FRDO102) 

 L’Aigues Vives (FRDR12121) 

La Cadoule (FRDR140) 

Le Berbian (FRDR12122) 

Le Bérange (FRDR138) 

La Dardaillon (FRDR137) 

Le Salaison (FRDR141) 

Le Canal du Rhône à Sète (FRDR3108b) 

Le Dardaillon Ouest (FRDR10219) 

La Viredonne (FRDR139) 

 

 

Calcaires du Crétacé supérieur des garrigues nîmoises 

et extension sous couverture (FRDO117) 

 

Calcaires et marnes de l’avant pli de Montpellier 

(FRDO239) 

 
Calcaires et marnes jurassiques des garrigues nord-

montpelliéraines – système du Lez (FRDO113) 

 
Calcaires jurassiques pli oriental de Montpellier et 

extension sous couverture (FRDO 206) 

 

Calcaires, marnes et molasses oligo-miocènes du 

bassin de Castries-Sommières (FRDO223) 

 Limite du bassin versant 

 
Masse d’eau de transition Etang de l’Or (FRDT11a) 

 

Masse d’eau côtière Frontignan-Pointe de l’Espiguette (FRDCD02f) 

Figure 4 : Carte répertoriant les différentes masses d’eau du territoire 
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1.2  Un cadre institutionnel cohérent à l’échelle du bassin versant 

Le périmètre administratif actuel intègre la logique hydrographique, le cadre réglementaire (Loi sur l’Eau, 

Directive Cadre Européenne) et les méthodes d’action des partenaires (Agence, Département…). Il serait 

toutefois intéressant de l’ajuster pour intégrer les quelques communes qui ne font pas partie du Symbo et sont 

pour partie incluses dans le bassin versant hydrographique avec donc un lien direct avec le fonctionnement du 

bassin versant. 

 

Figure 5 : Carte représentant la cadre institutionnel 

 

Rappel historique 

Le Département qui gérait les ouvrages hydrauliques et faisait réaliser des suivis de qualité du milieu 

lagunaire, a souhaité partager avec les responsables locaux ces missions de gestion et de suivi. Pour cela, il 

crée en 1991 avec les communes, le syndicat mixte de gestion de l’étang de l’Or, le SMGEO composé des 12 

Communes riveraines de l’étang et le Département. 

De 2003 à 2007, le SMGEO a animé et coordonné le contrat de baie « Etang de l’Or». Dans un contexte tendu 

lié à la méfiance des acteurs locaux à l’égard des politiques européennes, il s’investit aussi dans la démarche 

Natura 2000 (directives « Oiseaux » et «Habitats»). 

Pour mener et coordonner la politique de l’eau à l’échelle cohérente du bassin versant de l’étang de l’Or, 

Département, collectivités et partenaires institutionnels s’accordent sur l’évolution du SMGEO en structure de 

bassin, le Symbo, qui est officiellement créé le 17 décembre 2009. 
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Étapes clefs 

 
 

 

2. Un diagnostic des ressources naturelles qui met en lumière les enjeux du 

bassin versant 

 

Le diagnostic présenté ici de façon synthétique dresse une analyse de l’état des milieux, des pressions 

quantitatives et qualitatives et de leurs incidences sur les milieux, ainsi qu’une vision de la satisfaction des 

usages. Il peut être défini en plusieurs catégories :  

 

 

 

 

 

 

2.1  Des eaux souterraines avec des problématiques différentes au Nord et au Sud du 

bassin  

Les calcaires karstiques au nord-ouest (FRDG113) du bassin versant ne présentent pas de problème de qualité 

tandis que les calcaires et marnes du bassin de Castries au nord-est (FRDG223) et les alluvions anciennes entre 

Vidourle et Lez et littoral entre Montpellier et Sète (FRDG102) présentent respectivement des pollutions 

pesticides et en pesticides/nitrates.  

 

L’aquifère karstique est sollicité pour l’alimentation en eau potable, mais la ressource disponible est très 

limitée et il sera difficile d’augmenter le nombre ou la capacité des ouvrages pour l’exploiter. Les cailloutis 

villafranchiens dans la plaine au sud (FRDG102) sont un aquifère abondant, mais d’une qualité médiocre. 

Aujourd’hui, le bassin est largement dépendant de la ressource du Bas-Rhône (BRL et son canal qui provient 

de l’eau du Rhône). 

 

 

 

 

 

 

 

Juillet 2013 
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Contrat de Baie 

Validation à l’unanimité 
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2000 Etang de Mauguio 
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Lancement du 
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Deux masses d’eau souterraines sont 

considérées en déficit quantitatif 

Deux masses d’eau souterraines présentent un 

mauvais état chimique 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 6 : État des masses d’eaux souterraines concernées par le SDAGE 2010-2015 

 

Une ressource en eau à préserver 

Si l’objectif général de la Directive Cadre sur l’Eau est l’atteinte du bon état en 2015, il a été reporté en 2021 

pour les masses d’eau FRDG223 et FRD103, compte tenu du délai nécessaire pour agir. Les pesticides sont le 

paramètre déclassant pour ces deux nappes.  

 

Il est donc impératif de renforcer les moyens de réduction drastique des pollutions diffuses et d’une gestion 

plus économe et partagée de la ressource. 

 

 

2.2  Des cours d’eau en mauvais état qui tendent vers une amélioration 

D’une manière générale, les cours d’eau du bassin versant de l’étang de l’Or reçoivent une grande quantité de 

rejets anthropiques, principalement des rejets de stations d’épuration, et sont également soumis à l’impact des 

activités agricoles et du ruissellement urbain.  

 

L’état écologique des cours d’eau est moyen voire mauvais contrairement à leur état chimique qui est plutôt 

bon excepté pour le Salaison. Le risque de non atteinte du bon état en 2015 est donc important pour l’ensemble 

des cours d’eau du bassin versant ; l’échéance a été repoussée en 2021 voire 2027 sauf pour l’Aigues Vives et 

le Berbian. 
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Figure 7 : État des masses d'eaux superficielles concernées par le SDAGE 2010-2015 

 

 

Cependant depuis 2008, les travaux de mise aux normes des stations d’épuration, des réseaux 

d’assainissement, et les contrôles montrent qu’une amélioration de la qualité physico-chimique, biologique et 

bactériologique est amorcée. Malgré ce constat, la qualité des eaux reste toutefois globalement peu favorable 

et nécessite une meilleure adéquation entre le suivi et la gestion. 

 

L’aspect qualitatif n’est pas la seule pression pour ces masses d’eau, elles sont également soumises à 

l’altération de leur morphologie et de leur continuité écologique. En effet, les cours d’eau sont souvent 

aménagés et provoquent la régression des habitats favorables à la flore et la faune. Cependant, la ripisylve, 

souvent altérée et discontinue, présente localement un intérêt écologique important avec une faune et une flore 

particulière et diversifiée. Une prise de conscience de son rôle écologique et dans le fonctionnement 

hydraulique semble s’amorcer.  

 

La disparité de la gestion actuelle des cours d’eau doit être mise en cohérence dans le cadre du programme qui 

se met en place aujourd’hui. Une actualisation des plans de gestion est à engager et une coordination de leur 

mise en œuvre à l’échelle de leur bassin versant à mener. 
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2.3  Un étang exceptionnel en danger  

L’étang de l’Or constitue le réceptacle de l’ensemble des apports issus du bassin versant. Le diagnostic estival 

mené en 2010 confirme le statut d'eutrophisation extrême de l'étang de l'Or, le classant ainsi parmi les lagunes 

les plus dégradées du Languedoc-Roussillon. La lagune est un milieu intégrateur : au-delà des concentrations, 

ce sont les flux de pollution qui doivent diminuer. 

 

L’urgence de l’action est d’autant plus forte que l'étang de l'Or présente un grand intérêt écologique attesté par 

les nombreux inventaires, classements et protections (Site classé, Inscription à l’inventaire RAMSAR, Site 

Natura 2000…). 

 

                                      
 

 

2.4  Des milieux naturels à préserver 

La mise en place du programme Natura 2000 a permis de mobiliser les acteurs pour préserver les abords, les 

zones humides et l’étang de l’Or, connus comme un milieu de qualité, mais qui ont subi des dégradations 

diverses qui touchent à leur intégrité et leur fonctionnement. De nombreuses mesures ont été mises en œuvre 

et les avancées sont notables. 

 

Les zones humides du bassin versant sont moins connues, et n’en sont pas moins menacées. Tout comme, les 

cours d’eau et les garrigues du nord du bassin versant qui n’en demeurent pas moins des milieux d’exception, 

des corridors écologiques à préserver, et une «nature ordinaire» qui fait tout l’atout de nos villages. La mise en 

place de «trames verte et bleue» dans les SCOT et PLU permettra de renforcer ces corridors, qui sont aussi des 

cheminements de découverte pour les habitants.  

 

 

 

 

 

 

 

Problème d'eutrophisation rencontré sur l'étang de l'Or 
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2.5  Limiter les pollutions diffuses 

Les pollutions diffuses et le ruissellement urbain constituent l’une des plus importantes sources de pollution 

des cours d’eau et du milieu naturel. Des bilans comparatifs des flux d’azote et de phosphore en témoignent.  

Il faut agir sur tous les leviers du territoire : limitation de l’imperméabilisation des sols, limitation de 

l’utilisation de produits phytosanitaires, préservation des espaces naturels… Tous les acteurs sont concernés : 

état, collectivités, professionnels, particuliers (notamment avec l’utilisation de certains produits de jardinage).  

La chambre d’agriculture a conduit une analyse filière par filière et il en résulte que si les taux de nitrate sont 

restés stables en dix ans, un travail de long terme est nécessaire. Dans le prolongement du Contrat de Baie, elle 

a conduit un programme agro-environnemental visant l’amélioration des pratiques qui est à poursuivre et à 

développer en visant à mieux cerner les opérations ayant un gain sur l’environnement. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Une modification des pratiques déjà en marche 

Les travaux réalisés dans les 5 dernières années sur les stations d’épuration ont eu un effet notable sur les flux 

de pollution ; les traitements tertiaires avec reconnexion de zones humides, quand cela est possible, sont à 

poursuivre. 

 

 

Figure 8 : Évolution de l’azote rejeté par les stations d’épuration entre 2005 et 2010 

Qualité de l’eau et Protection des personnes  

Origine des Flux en Pt (2005)
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Des démarches sont également déjà engagées par de nombreux agriculteurs pour l’amélioration des techniques 

culturales ou dans l’application de cahiers des charges certifiés en faveur de l’environnement. Elles amorcent 

une diminution des pollutions diffuses.  

Concernant l’alimentation en eau potable, une démarche particulière est mise en œuvre pour les ouvrages 

« Grenelle ». Des Aires d’Alimentation de Captages (AAC) ont été définies pour l’ensemble des 8 ouvrages 

prioritaires afin de prévenir les pollutions diffuses. Les plans d’actions permettant de limiter considérablement 

les apports polluants, sont à coordonner, voire à étendre aux autres captages. 

 

2.6  Limiter les risques d’inondation et submersion marine 

Le bassin versant a un fort caractère inondable, avec une possible combinaison d’événements : débordement 

des cours d’eau, ruissellement urbain, montée des eaux de l’étang et submersion marine. Les communes amont 

sont soumises à des vitesses d’écoulement importantes et des hauteurs d’eau conséquentes, mais sur de faibles 

durées, avec peu d’écrêtement des crues. Les communes de l’aval (et notamment le littoral) sont soumises à de 

faibles hauteurs d’eau et de faibles vitesses, mais sur des durées très longues avec écrêtement des crues. 

Les études réalisées sur les cours d’eau donnent les bases des programmes d’entretien (Salaison, Cadoule, 

Bérange) et définissent les actions de restauration physique (Viredonne, Dardaillon) qui sont à actualiser. Une 

homogénéisation et une actualisation des études hydrauliques est nécessaire, avec un croisement avec les 

enjeux territoriaux, pour affiner les mesures et les hiérarchiser, ainsi que le programme de travaux à mettre en 

œuvre. Des mesures de prévention et de réduction des impacts peuvent d’ores et déjà être à engager et 

permettront d’agir efficacement si la coordination est renforcée à l’échelle du bassin.  

 

 

 

 

 

 

Figure 9 : Carte des risques d’inondation sur le bassin versant de l’Or
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2.7  Pérenniser les prélèvements pour l’AEP 

L’alimentation en eau potable dépend des eaux souterraines mais surtout d’une ressource superficielle 

extérieure que constitue le canal BRL. L’alimentation avec cette dernière ressource est jugée sensible.  

L’insuffisance du rendement de réseau et le problème de qualité de certains captages pour les paramètres 

« nitrates » et « pesticides » renforce la nécessité d’atteindre un équilibre en améliorant le partage de la 

ressource et en anticipant l’avenir. 

La ressource doit également être protégée d’où l’importance de disposer de périmètres de protection (36 

captages en sont dotés) et des Aires d’Alimentation de Captages délimitées pour 4 des 8 ouvrages prioritaires. 

Des programmes d’action liés aux ouvrages prioritaires ainsi que la délimitation des ressources avec des 

objectifs plus stricts sont à engager. 

 

2.8  Allier tourisme, activités, loisirs et environnement 

Le tourisme littoral a un poids économique important pour ce bassin et impacte potentiellement l’usage de 

l’eau.  Il fait alors l’objet d’une gestion attentive (démarche « port propre », déplacement doux...). En 

revanche, l’impact des loisirs urbains reste à maîtriser, particulièrement autour de l’étang et dans les collines 

amont. Mais ces activités de tourisme et de loisirs ne sont pas recensées de façon exhaustive et homogène sur 

le bassin versant, et leurs impacts actuels sur le milieu mal connus.  

 

Un équilibre est à trouver : protéger le milieu naturel, le faire découvrir pour sensibiliser à sa préservation et 

limiter un tourisme de masse afin d’éviter une sur-fréquentation de ces sites. 

 

2.9  Mettre en place un urbanisme raisonné 

L’urbanisation rapide de ce territoire a sensiblement augmenté les contraintes : consommation de l’espace, 

augmentation des risques de pollution, des risques d’inondation… 

 

Même si les surfaces urbanisées ne représentent que 

14% de la superficie du territoire, le tissu urbain est 

en augmentation (2% entre 1990 et 1996). Cette 

augmentation est surtout liée à l’étalement urbain: 

500 Ha contre 260 Ha pour les zones industrielles et 

commerciales. La mise en œuvre des SCOT 

(Schémas de Cohérence Territoriale) constitue un 

frein.  

Le territoire est très marqué par les grandes 

infrastructures (autoroute, voie ferrée, canal BRL,..), 

et de nouveaux projets (dédoublement de l’A9, 

TGV) mais aujourd’hui les effets sur l’eau sont 

mieux maîtrisés (inondations – pollutions, …) 

 

Figure 10 : Occupation des sols en 2006 

 

Cependant, aujourd’hui, de nouvelles pratiques de l’urbanisme permettent de réaménager ou de construire des 

quartiers en limitant l’incidence sur l’environnement : mieux retenir les eaux pluviales, leur apporter des 

prétraitements (séparateur hydrocarbures, etc.). Les lois apportent des obligations et les documents 

d’organisation territoriales permettent d’adapter les solutions aux enjeux : les SCOT (4 sont concernés) 

orientent les PLU (Plans Locaux d’Urbanisme des communes) dans ce sens, et limitent ainsi les impacts. 

Développement durable du territoire  
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 Les sources des pollutions diffuses urbaines et liées à l’agriculture sont encore insuffisamment 

connues.  

Les indicateurs qualitatifs permettant de suivre les flux polluants, sont peu ou pas développés. 

Les échanges lagune et autres masses d’eau sont à mieux appréhender. 

 

 Il n’existe pas de vision synthétique du bilan besoin/ressources à l’échelle du bassin versant.  

Des indicateurs à suivre, une stratégie à mettre en œuvre. 

Les relations nappes rivières ne sont pas connues. 

 

 On manque de connaissance hydraulique pour engager des actions de lutte contre les inondations sur le 

bassin versant.  

Des études ponctuelles existent, mais pas d’étude générale et pas de recensement des enjeux (habitants 

impactés) de la vulnérabilité et de l’efficacité des aménagements proposés (Analyse Coût Bénéfice 

ACB). 

 

 L’impact actuel des systèmes Assainissement Non Collectif à l’échelle du BV doit être précisé. 

Un inventaire est fait, un diagnostic en cours et un programme de réhabilitation à densifier. 

 

 Il n’existe pas actuellement d’instrument d’observation et d’analyse à l’échelle des 4 SCOT. 

 

 Sur l’amont du bassin versant les milieux naturels sont peu connus. 

Les inventaires réalisés n’ont pas été capitalisés. L’état actuel des mares et zones humides de l’amont 

du BV est très peu connu. 

 

 On ne dispose pas sur le territoire d’un tableau de bord de suivi des actions engagées et des indicateurs 

de résultats sur le milieu. 

Des lacunes à combler  
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Les enjeux et objectifs du Contrat de bassin de l’Or 

A partir du diagnostic multithématique a été établi la formulation des enjeux et ses objectifs associés, 

spécifiques au bassin versant de l’Or. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

La qualité des différentes masses d’eau est « moyenne » voire « mauvaise », il est donc nécessaire 

de rester attentif à leur état. De nombreux travaux (STEP) ont amorcé une nette amélioration des 

cours d’eau mais le caractère eutrophisé de l’étang de l’Or, la contamination par des pesticides et 

nitrates des eaux souterraines soulignent l’importance de poursuivre les efforts concernant 

notamment les rejets urbains et agricoles. 

Amélioration de la 

qualité des eaux et 

atteinte des objectifs 

fixés par le SDAGE 

 Réduire les pollutions en Zone Non Agricole, notamment 

le ruissellement urbain 

 Réduire les pollutions d’origine agricole 

 Poursuivre la lutte contre les pollutions des rejets 

domestiques 

 Protéger et préserver la qualité de la ressource en eau 

potable (captages prioritaires) 

 Suivre et coordonner l’enjeu qualité de l’eau 

 

Améliorer la qualité de l’eau  

Développement 

durable du territoire 

garantissant la 

pérennité de la 

ressource en eau 

 Gérer quantitativement la ressource en eau 

 Optimiser la consommation d’eau  

La population, en constante augmentation sur le bassin et les conditions climatiques représentent 

des sources de pression sur la ressource en eau. L’alimentation en eau potable est également 

dépendante du canal BRL mais cette ressource superficielle extérieure est sensible. Il est donc 

indispensable de préserver, pérenniser et gérer équitablement cette ressource.  

Pérenniser la ressource en eau  

Gérer le risque d’inondation 

Le bassin est fortement soumis à des risques d’inondation et de submersion. La protection des 

personnes et des biens doit donc être faite sans négliger le bon fonctionnement des milieux 

aquatiques  

 Faire un diagnostic du risque et définir une stratégie locale 

d’intervention (PAPI d’intention) 

 Réaliser des aménagements et des actions de gestion (PAPI 

complet)  

Gestion des risques 

inondation et 

submersion 
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La gestion globale doit être cohérente à l’échelle du bassin versant, c’est pourquoi le projet de 

territoire doit  être compris et adopté par tous les acteurs. Il doit valoriser l’évolution positive du 

territoire. 

Mode de gouvernance 

associant l’ensemble 

des acteurs du 

territoire pour une 

gestion durable 

 Animer, informer et sensibiliser les acteurs locaux et du 

grand publics 

 Accompagner et responsabiliser les acteurs locaux 

 Participer aux outils de planification en vue de tendre vers 

une politique concertée de l’eau sur le territoire 

 Suivre et évaluer le contrat de bassin 

La mise en place du programme Natura 2000 aux abords de l’étang montre une avancée notable 

des mesures engagées mais des efforts sont à poursuivre. Les milieux aquatiques et humides, 

actuellement fortement impactés, doivent en effet retrouver à terme une bonne qualité qui passe 

par une restauration puis par la préservation de certains espaces sensibles. 

 

Amélioration, 

restauration et 

préservation des 

milieux aquatiques et 

humides, de leurs 

fonctionnalités et de 

leurs continuités 

écologiques 

 Gérer et restaurer les principaux cours d’eau du bassin 

versant 

 Préserver les zones humides 

 Améliorer la fonctionnalité des milieux aquatiques et les 

continuités écologiques 

 

Préserver les milieux aquatiques  

Mise en œuvre de la gouvernance  
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C. MISE EN ŒUVRE ET SUIVI DU CONTRAT 

1. Présentation générale du Contrat et du programme d’actions 
Le programme d’actions du contrat de bassin versant de l’étang de l’Or a été bâti en concertation avec les 

acteurs locaux et a bénéficié d’un suivi du comité technique et d’un encadrement du COPIL (Comité de 

Pilotage) à partir du 18 décembre 2014 (1° réunion d’un comité de préfiguration du Comité de Pilotage du 

Contrat, celui-ci n’étant pas à cette date, encore officiellement constitué). Ce processus s’est étalé sur une 

période d’environ un an et demi (avril 2013 à fin 2014) :  

- Une première phase de rencontre des acteurs locaux a durée de mi avril 2013 à novembre 2013 et a permis de 

cerner les actions possibles en organisant 6 groupes de travail thématiques et 2 ateliers transversaux. Au total 

c’est plus de 300 personnes qui ont pu échanger sur les actions possibles à mettre en œuvre dans le programme 

d’actions. 

- Cette production a permis durant l’année 2014 de pouvoir rédiger le programme d’action en interface avec 

les maîtres d’ouvrage potentiel et les financeurs, ainsi qu’en élaborant le dossier définitif du contrat. Une 

collecte d’information concernant les projets des Maîtres d’ouvrage a ainsi été menée durant le deuxième 

semestre 2014. 

- Cette démarche a été menée en parallèle à des réunions du Comité technique et des réunions avec les 

financeurs du Contrat. Elle s’est poursuivie jusqu’à mi-janvier 2015.  

- Information et validation du Contrat : Le projet de contrat et son plan d’actions ont été présentés lors d’un 

premier Copil informel le 17 décembre 2014 et ensuite lors d’un deuxième COPIL officiel pour validation le 3 

février 2015. Enfin, sur cette base, le projet de contrat a été approuvé en comité syndical du Symbo le 4 février 

2015.  

 

Le contenu du contrat constitue un programme prévisionnel d’actions ainsi qu’un plan de financement 

prévisionnel qui devra être approuvé par chacun des organismes financeurs. 

 

Le programme d’actions retenu est présenté dans le tome 2, selon la classification suivante : 

· 5 Enjeux A – B – C – D – E  

· 15 Objectifs  

· 48 Objectifs opérationnels (groupe d’action sur un même thème)  

- 126 Actions (action générique envisagée correspondant à une même thématique portée par un ou  plusieurs 

maîtres d’ouvrages potentiels)  

- Plus de 350 opérations (chaque action générique peut renfermer plusieurs opérations, chacune portée par un 

seul maître d’ouvrage)  
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Son déroulement est prévu sur une période de 5 ans, de 2015 à 2019 inclus, avec l’année 2014 pour mémoire. 

Ce calendrier se ventile en 2 phases indépendantes de la notion de priorité environnementale :* 

- Phase 1 du contrat = 2015 à 2017, 

- Phase 2 du contrat = 2018 – 2019  

 

Les années 2017 et 2019 permettront de faire un bilan du contrat à mi parcours ainsi qu’un bilan définitif des 

avancées et autres informations dues à la mise en œuvre du contrat.  

 

Pour chaque action, sont renseignés : 

· Code, intitulé; la priorité environnementale escomptée : 1 gain environnemental significatif à 3 faible, 

- Le ou les maîtres d’ouvrage potentiels; 

- La type d’action envisagé : Etude; Travaux; Animation/Coordination ; Suivi ; Acquisitions foncières ; 

Travaux entretien et son état d’avancement : non commencée, en cours, achevée 

- Un compteur d’opération indiquant pour l’action le nombre d’opérations prévues, 

- Le Montant inscrit qui est le coût de l’action pour lequel un Maître d’Ouvrage a prévu de s’engager 

- Le Montant prévisionnel qui représente le coût d’une action en réponse à l’objectif prévu mais sans 

engagement ou portage prévu par un Maître d’ouvrage, 

- Le Montant total sommant le montant inscrit et le montant prévisionnel, ·  

· L’articulation avec le SDAGE 2010 – 2015 et son Programme de Mesures et les Masses d’eau concernées, 

- La description de l’opération : contexte et justification, description sommaire et commentaires, 

· Une liste d’opération envisagée avec par opération le maître d’ouvrage, le montant (selon le portage, 

prévisionnel ou inscrit) ainsi qu’un phasage; 

· Le plan de financement prévisionnel. 

 

Le contenu d’une fiche action type est présenté ci-dessous (Figure 11 : Modèle d’une fiche action).  
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Figure 11 : Modèle d’une fiche action 
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2. Synthèse du programme d’actions 

 

Le programme d’actions du contrat se décline en 127 actions à réaliser sur la durée du contrat. Ces actions sont 

organisées dans les cinq grands volets du contrat, eux-mêmes renfermant de grands objectifs et des objectifs 

opérationnels ou engagement du territoire à agir. 

Toutes les actions ont été classées en fonction du gain environnemental escomptable et de leur contribution à 

atteindre les objectifs du SDAGE selon un ordre décroissant de 1 à 3: 

- Priorité 1 : actions dont le gain environnemental attendu est fort et concourant à l’atteinte des objectifs du 

SDAGE; 

- Priorité 2 : actions dont le gain environnemental est moyen et de portée plus locale ; 

- Priorité 3 : actions dont le gain environnemental est faible et/ou à caractère permanent (s’inscrivant dans une 

durée plus longue que celle prévue dans le contrat).  

 

Ci-dessous, un aperçu synthétique des actions prévues dans le contrat, le plan d’action détaillé figurant dans le 

tome 2 du dossier définitif. 
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La ventilation sur les différentes années du contrat est la suivante : 
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5. Contribution du Contrat à l’atteinte des objectifs du SDAGE et du PDM 

La construction de la Grille PAC 

Afin d’analyser la capacité du contrat à atteindre les objectifs visés, une grille de Porter A Connaissance 

(Grille PAC) est présentée en fin de partie. Trois composantes y sont inscrites : les Orientations 

Fondamentales (OF) du SDAGE Rhône Méditerranée 2010-2015 et ses mesures associées ; les masses d’eau  

présentes sur le bassin ; et enfin les actions menées au sein de la structure. Le croisement de ces trois éléments 

permet d’affilier, pour chacune des actions, les masses d’eau et les mesures associées à celles-ci.  

 

Les mesures à entreprendre 

 

La Directive Cadre sur l’Eau (DCE) définit une méthode de travail destinée aux Etats membres qui repose sur 

des documents officiels dont le Programme De Mesure (PDM) fait partie. Le PDM a pour vocation de définir 

les actions permettant d’atteindre les objectifs environnementaux du SDAGE. Dans le cas du Bassin de l’Or, 

plusieurs types de mesures se distinguent dans le but de traiter les problèmes environnementaux : 

 

 les mesures réglementaires (en vert foncé sur la grille) comprenant les mesures nationales à mettre en 

œuvre dans le cadre des directives européennes référencées et de la règlementation française. Parmi 

les Directives, sont retrouvées la Directive 91/271/CEE sur le traitement des Eaux Résiduaires 

Urbaines (ERU), la Directive 91/676/CEE sur les Nitrates, la Directive 92/43/CEE « Habitats, Faune, 

Flore » et sa mesure correspondante Natura 2000, la Directive 86/280/CEE et sa Circulaire du 4 

Février 2002 relative à la recherche et la réduction des Rejets de Substances Dangereuses dans l’Eau 

(RSDE).  

Le Grenelle de l’environnement met également en œuvre la Trame Verte et Bleue comme outil 

d’aménagement via la loi Grenelle II. Une dernière mesure de base est ensuite associée au dispositif de 

protection appliqué aux captages prioritaires. Le dispositif principal est celui des « zones soumises aux 

contraintes environnementales » (ZSCE), qui vise notamment à définir les zones d’Alimentation des 

Aires de Captages (AAC) sur la base d’un diagnostic des pressions agricoles. 

 les mesures complémentaires du SDAGE (en vert clair) en lien avec les orientations fondamentales qui 

permettront de répondre aux différentes problématiques. 

 

 les mesures supplémentaires pouvant être associées aux dispositions du SDAGE. 

 

L’ensemble de ces mesures permettent de répondre aux enjeux principaux du bassin Rhône Méditerranée qui 

sont la lutte contre les pollutions, la gestion de la ressource en eau et la restauration physique des milieux. 

Dans le cas du bassin de l’Or, le PDM reprend ces objectifs et met l’accent sur la qualité des eaux, la pérennité 

de la ressource, la préservation des milieux et de leurs continuités écologiques. 

 

Analyse de la comptabilité SDAGE-PDM-Actions 

 

Plusieurs mêmes actions peuvent répondre à plusieurs enjeux et donc plusieurs orientations fondamentales du 

SDAGE. Le graphique ci-dessous nous informe sur leur répartition et le nombre d’actions associées par volet. 

Il souligne la contribution du contrat dans sa réponse à la totalité des orientations fondamentales, avec une 

prédominance d’OF5, destinée à la lutte contre les pollutions et la protection de la santé. La préservation des 

milieux aquatiques (OF6) représente aussi un enjeu important pour ce territoire. 
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Figure 12 : Graphe répartition des actions par volet en fonction des orientations fondamentales du SDAGE 

 
Compte tenu du nombre important de masses d’eau, l’analyse de la correspondance entre programme de 

mesures et actions se fait par l’entrée « problèmes à traiter » qui sont mentionnés dans la grille PAC. 

 

 La prévention, par l’intermédiaire d’actions d’information et de sensibilisation, sont repris dans l’OF1 

« Privilégier la prévention ». Pour chaque volet, il est possible de recenser une ou plusieurs actions de 

prévention : sensibilisation aux PAPPH (A1.11), aux économies d’eau (B1.12), aux risques 

d’inondation (C1.14 à 16), aux enjeux de conservation et restauration des cours d’eau (D1.31), ou 

encore sur les actions menées dans le cadre du contrat (E2.21). 

 

 La gestion locale est à instaurer et développer à l’échelle du bassin versant afin d’assurer la cohérence 

entre l’aménagement du territoire et la gestion de l’eau (OF4). L’essentiel des actions en rapport avec 

cette stratégie correspond au développement d’un mode de gouvernance associant l’ensemble des 

acteurs du territoire pour une gestion durable (Volet E). 

 

 La lutte contre les pollutions et la protection de la santé (OF5) concerne essentiellement le volet A du 

contrat, et traite l’ensemble des masses d’eau du bassin versant. Parmi les actions, l’élaboration de 

schémas directeurs pluviaux des communes du Pays de l'Or Agglo, de Lunel ou encore de Lunel-Viel 

(Action A1.22) participent à la lutte contre les pollutions d’origine domestiques et industrielles 

(OF5A). Les travaux mis en œuvre par ces schémas seront mis en œuvre en phase 2. La réhabilitation 

des réseaux d’assainissement et l’action A1.41 concernant les stations d’épurations (réhabilitation de 

OF1 Privilégier la prévention et les interventions à la source pour plus d’efficacité 

OF4 Renforcer la gestion locale de l’eau et assurer la cohérence entre aménagement du territoire et gestion de l’eau 

OF5 Lutter contre les pollutions en mettant la priorité sur les pollutions par les substances dangereuse et la protection de la santé 

OF6 Préserver et re-développer les fonctionnalités naturelles des bassins et des milieux aquatiques 

OF7 Atteindre l’équilibre quantitatif en améliorant le partage de la ressource en eau et en anticipant l’avenir 

OF8 Gérer les risques d’inondations en tenant compte du fonctionnement naturel des cours d’eau 
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la STEP de Lunel, réalisation de la STEP de Saint Génies des Mourgues et de Saint Christol) font 

également parties de cette orientation.  

Couplée aux pollutions urbaines diffuses, les pollutions agricoles contribuent aux problèmes 

d’eutrophisation impactant majoritairement l’Etang de l’Or, principal réceptacle des rejets 

anthropiques. Pour répondre à ce problème explicité dans l’orientation 5B, les mesures correspondant 

à la Directive ERU et Nitrates sont appliquées sur le bassin. Des appuis techniques sont, par exemple, 

mis en œuvre par le biais des actions A2.33 et A2.34 afin de mieux appréhender les rejets potentiels en 

zone sensible et vulnérable.  

La lutte contre les pesticides (OF5D) est également un enjeu majeur en zone agricole et non agricole. 

L’incitation à des pratiques agricoles plus respectueuses est envisagée tandis que des Plans 

d’Amélioration des Pratiques Phytosanitaires et Horticoles (PAPPH) sont engagés dans plus de dix 

communes (A1.11 à A1.15). Face à toutes ces sources de pollution, il est primordial de maitriser les 

risques pour la santé humaine (OF5E). Le Syndicat supervise ainsi la mise en œuvre des plans 

d’actions de l’AAC des captages de Pays de l’Or Agglomération, du Dardaillon et les captages du 

Bérange et Garrigues Basses (A3.11 à A3.14). Les eaux souterraines sont les principales masses 

d’eaux concernées par cette orientation et la démarche AAC est plus particulièrement fondamentale 

pour les masses d’eaux FRDR102 et 102A, FRDR223 et 223A. 

 

 Afin de préserver les milieux aquatiques (OF6), il est nécessaire de lutter contre l’altération de la 

continuité écologique et la dégradation morpho-écologique des cours d’eau. Pour répondre à cet enjeu, 

le volet D du programme d’action est consacré à ces problématiques. Des travaux de restauration sont 

engagés sur le Salaison, la Viredonne, et le Dardaillon. La mise à jour de l’état des lieux du Salaison, 

Bérange et Cadoule, est également en cours dans le but d’élaborer des plans de gestion. L’étang de 

l’or est, lui aussi, concerné par cet objectif de préservation en intégrant la gestion des espèces. 

Conformément au programme de mesure, une veille locale des espèces envahissantes et la lutte contre 

certaines espèces telles que le ragondin sont en cours (D4.21 et D4.22). Il est également important 

d’intégrer à cet objectif les différentes actions du programme Natura 2000 et de l’outil de la Trame 

Verte et Bleue.  

 

 Les eaux souterraines du bassin sont soumises à des prélèvements destinés à l’agriculture et à 

l’Alimentation en Eau Potable (AEP). Pour remédier au déséquilibre quantitatif des masses d’eaux 

souterraines, il est nécessaire de gérer quantitativement cette ressource et d’en optimiser sa 

consommation. Le volet B est consacré à gérer la pérennité de cette ressource pour répondre aux 

mesures de l’OF7. Des plans d’économies d’eau et des plans de gestion, de la nappe de Castries 

(FRDR 223) seront entrepris. Des économies d’eaux sont également réalisées en réutilisant les eaux 

épurées : au niveau de la STEP de Candillargues, en projet pour celle de la Grande Motte et 

développées dans un programme de recherche pour celle de Mauguio. 

 

 Pour répondre aux mesures de l’OF8 consacré à la gestion des risques d’inondation, le volet C est 

approfondi dans la démarche du PAPI d’intention. L’objectif est d’améliorer la connaissance des aléas 

et des enjeux socio-économiques en vue de faire émerger une véritable stratégie de prévention des 

risques à l’échelle du bassin de l’Or. 

 

Le détail des actions croisées en fonction des mesures et des masses d’eau est défini dans le tableau suivant. 

Cette grille pourra être reliée au système d’évaluation mis en place pour le suivi et l’évaluation du contrat afin 

d’aider à la détermination de la pertinence et l’efficacité des actions (voir paragraphe 4 du chapitre C). 
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Grille PAC   

 
Statut masse d'eau

Superficielle 

(artificielle)
Transition Littoral

Libellé

Masse d'eau
Le Salaison La Cadoule  La Viredonne Le Bérange Le Dardaillon Le berbian L'aigues Vives

Ruisseau le 

dardaillon-

ouest 

Calcaires du crétacé 

supérieur des garrigues 

nîmoises et extension 

sous couverture

Calcaires et marnes 

jurassiques des 

guarrigues nord-

montpellieraines-

système du Lez

Alluvions anciennes 

entre Vidourle  et Lez et 

littoral entre Montpellier 

et Sète

Alluvions  

villafranchiennes nappe 

Mauguio - Lunel

Calcaires jurassiques pli 

oriental de Montpellier 

et extension sous 

couverture

Calcaires et marnes de 

l'avant pli de 

Montpellier

Calcaires, marnes et 

molasses oligo-

miocènes du Bassin de 

Castries Sommières

Calcaires, marnes et 

molasses oligo-

miocènes du Bassin de 

Castries Sommières

Le canal du 

Rhône à Sète 

(seuil de 

Franquevaux à 

Sète

Etang de l'Or

Frontignan à 

pointe de 

l'Espiguette

Codes masse d'eau FRDR141 FRDR140 FRDR139 FRDR138 FRDR137 FRDR12122 FRDR12121 FRDR10129 FRDO117 FRDO113 FRDO102 FRDO102 A FRDO206 FRDO239 FRDO223 FRDO223 A FRDR3108b FRDT11a FRDC02f

Etat  chimique actuel (2009) Mauvais NC NC Bon NC Bon Bon NC Bon Bon Mauvais Mauvais Bon Bon Mauvais NC NC Mauvais Bon 

Objectif d'état chimique 2027 2015 2015 2015 2015 2015 2015 2015 2015 2015 2021 2021 2015 2015 2021 2021 2027 2021 2015

Etat  écologique actuel (2009) Mauvais Moyen Moyen Moyen Moyen Bon Bon Moyen Médiocre Bon Bon 

Objectifs d'état écologique 2021 2021 2021 2021 2021 2015 2015 2027 2027 2021 2015

Objectif d'état qualitatif 
Bon état

2027

Bon état

2021

Bon état

2021

Bon état

2021

Bon état

2021

Bon état

2015

Bon état

2015

Bon état

2027
Bon  état 2015 Bon  état 2015 Bon  état 2021 Bon  état 2021 Bon  état 2015 Bon  état 2015 Bon  état 2021 Bon  état 2021

Bon potentiel

2027
Bon  état 2021 Bon  état 2015

/

C1-14 - 15  16

D1-31 - 32

D4-12

C1-14 - 15  16

D1-31 - 32

D4-12

C1-14 - 15  16

D1-31 - 32

D4-12

C1-14 - 15  16

D1-31 - 32

D4-12

C1-14 - 15  16

D1-31 - 32

D4-12

C1-14 - 15  16

D1-31 - 32

D4-12

C1-14 - 15  16

D1-31 - 32

D4-12

C1-14 - 15  16

D1-31 - 32

D4-12

B1-12 B1-12 B1-12 B1-12 B1-12 B1-12 B1-12 B1-12
C1-14 - 15 - 16

D4-12

C1-14 - 15 - 16

D1-31

D4-12

C1-14 - 15 - 16

D4-12

A1-11 - 21

A2-21

E2-21 - 31

E3-12

Dispo 4-02 E2- 41 - 42

Dispo 4-05
E1- 21 - 22

E2- 31

E3- 14

Dispo 4-06 D1-32 D1-32
D1-32

D3-22

D1-32

D3-22
D1-32

D1-32

D3-22
D1-32 D1-32 D3-22 A2-51

Dispo 4-07 E3- 11 - 13

1A10
E1- 11 - 12

E2-11 - 21 - 33

E3-21

2A17 D1-11 D1-11 D1-11 D1-11 D1-11 D1-11 D1-11 D1-11 D3-24 D3-24

5G01 A4-12 A4-12 A4-12 A4-12 A4-12 A4-12 A4-12 A4-12
A2-15

A4-22

A2-15

A4-22
A4-22 - 23 A4-12 -21 - 22 - 23 A4-22 - 23 A4-11

5B17 A1-41 A1-41 A1-41

5E04 A1-22 - 23 A1-22 A1-22 A1-22 A1-22 A1-22 A1-22 A1-22 A1-21 - 22 - 23 A1-21

5E21 A1-52 A1-51

5E17

5B25 A1-41 A1-41 A1-41

A1-22 - 23 A1-22 A1-22 - 41 A1-22 A1-22 - 41 A1-22 A1-22 A1-22
A1-21 - 22 - 23 - 41 - 43 - 

52
A1-21 - 51

A1-22 - 23 A1-22 A1-22 - 41 A1-22 A1-22 - 41 A1-22 A1-22 A1-22

A1-21 - 22 - 23 - 41 - 43 - 

52

A4-21

A1-51

A2-34

A2-42

A2-34

A2-42
A2-34 - 42 A2-34 - 42 A2-34 - 42 A2-34 - 42 A2-34 - 42 A2-34 - 42

A2-31 - 32 - 33 - 34

B1-23

A2-31 - 32 - 33 - 34

B1-23
A2-31 - 32 - 33 - 34 A2-31 - 32 - 33 - 43 A2-31 - 32 - 33 - 43 A2-33 - 43 A2-51 - 53

5A32

Dispo 5D-02 A2-51 - 53

5D01 A2-31 A2-31 A2-31 A2-31 A2-31

5D07 A2-42 A2-42 A2-42 A2-42 A2-42 A2-42 A2-42 A2-42 A2-42 A2-42 A2-42

5D27 A1-12 - 14 A1-12 - 14 A1-12 - 14 A1-12 - 14 A1-12 - 14 A1-11

5D28 A2-11 - 12 -13

5D05 A2-32 A2-32 A2-32 A2-32 A2-32

Dispo 5E-03 B2-22 - 24 B2-13 - 15
B1-22

B2 - 22 - 24

B1-22

B2 - 22 - 24
B2-22 - 24 B2-22 - 24

B1- 22

B2 - 11 - 13 - 15 - 22 - 24
B2 - 11 - 13 - 15

5F10
A2-31 - 32 -33

A3-11

B1-23

A2-31 - 32 -33

A3-11

B1-23

A2-31 - 32 -33

A3-11

A2-31 - 32 -33

A3-11

A2-31 - 32 -33

A3-11

A2-33

A3-11

5F31
A2-15

A3-11 - 21

A2-15

A3-11 - 21
A3-11 A3-11 A3-11 A3-11

A3-14 B1-11 B1-11

A2-15 - 31

A3-11 - 12 - 21

B1-11

A2-15 - 31

A3-11 - 12 - 21

B1-11

A2-31

A3-11 - 12

B1-11

B1-11

A2-31

A3-11 - 13

B1-11 - 21

A2-31

A3-11 - 13 - 14

B1-11 - 21

A3-11

A1-11 - 12 - 13

A2-53

A4-11

Dispo 6A-01 D1-13 D1-13 D1-13 D1-13 D1-13 D1-13 D1-13 D1-13 D1-13 A2-53

/ D1-31 - 32 D1-31 - 32 D1-31 - 32 D1-31 - 32 D1-31 - 32 D1-31 - 32 D1-31 - 32 D1-31 - 32

3C13 D1-21 - 22 D1-21 D1-22 D1-21 D1-22

3C14 D1-22 - 23 D1-23 D1-22 - 23 D1-23 D1-22 - 23 D1-23 D1-23 D1-22 - 23

3C30 D1-11 - 21 D1-11 - 21 D1-11 D1-11 - 21 D1-11 D1-11 D1-11 D1-11

3C17 D1-12 D1-12 D1-12

3A19 D3-22 D3-22 D3-22 D3-22

3A29 D3-13

3C16 D1-22 - 23 D1-23 D1-22 - 23 D1-23 D1-22 - 23 D1-23 D1-23 D1-22 - 23

3C43 D1-11 - 12 - 21 D1-11 - 12 - 21 D1-11 D1-11 - 12 - 21 D1-11 D1-11 D1-11 D1-11 

Dispo 6AB-6
A4-23

D3-12

A4-21

A4-23
A4-23

6A01 D4-21 D4-21 D4-21 D4-21 D4-21 D4-21 D4-21 D4-21 D4-21

6A03 D4-22 - 23 D4-22 - 23 D4-22 - 23 D4-22 - 23 D4-22 - 23 D4-22 - 23 D4-22 - 23 D4-22 - 23 D4-22 - 23

6B01 D3-21 D3-21 D3-21 D3-21 D3-21 D3-21 D3-21 D3-21 D3-21

D1-11 - 12 - 22 - 23 - 32

D4-12

D1-11 - 12 - 21 - 23 - 32

D4-12

D1-11 - 12 - 22 - 23 - 32

D4-12

D1-11 - 12 - 21 - 23 - 32

D4-12

D1-11 - 12 - 22 - 23 - 32

D4-12

D1-11 - 23 - 32

D4-12

D1-11 - 23 - 32

D4-12

D1-11 - 23 - 32

D4-12
D4-12

D3-24

D4-12

D3-24

D4-12

D3-21

D4-11 - 12 -21 - 22 - 23

D3-21 - 23

D4-11 - 12 -21 - 22 - 23

D3-21 - 22 - 23

D4-11 - 12 - 21 - 22 - 23

D3-21 - 22

D4-11 - 12 - 21 - 22 - 23

D3-21

D4-11 - 12 - 21 - 22 - 23

D3-21 - 22

D4-11 - 12 - 21 - 22 - 23

D3-21

D4-11 - 12 - -21 - 22 - 23

D3-21

D4-11 - 12 - 21 - 22 - 23
A4-22 A4-22

A4-22 - 23

D3-12

D4-11 - 12

A4-21 - 22 -23

D3-11 - 12 - 13 - 21 - 22 - 

23

D4-11 - 12 - 21 - 22 - 23

A4-22 - 23

D4-11 - 12

Dispo 7-01 B1-12 B1-12 B1 - 12 - 23 B1 - 12 - 23 B1-12 B1-12 B1-12 B1-12

Dispo 7-05 B2-21 - 22 B2-12 - 13 - 14
B1- 22

B2-21 - 22

B1- 22

B2-21 - 22
B2 - 21 - 22 B2 - 21 - 22

B1 - 21 - 22

B2-12 - 13 - 14 - 21 - 22

B1- 21

B2-12 - 13 - 14

3A01
B1-11

B2-24

B1-11

B2-15

B1-11

B2-24

B1-11

B2-24

B1-11

B2-24

B1-11

B2-24

B1-11

B2-11 - 15 - 24

B1-11

B2-11 - 15 

3A08 B2-23 B2-23 B2-23

3A17 B2-14 B2-14 B2-14

3A32 B2 - 24 - 31 - 32 B2 - 24 - 31 - 32 B2 - 24 - 31 - 32 B2 - 24 - 31 - 32 B2 - 24 - 31 - 32 B2 - 24 - 31 - 32 B2-15 - 24 - 31 - 32 B2-15

3A11 B2-24 B2-15 B2-24 B2-24 B2-24 B2-24 B2-11 - 15 - 24 B2-11 - 15 

Dispo 8-03 C1-42 C1-42 C1-42 C1-42 C1-42 C1-42 C1-42 C1-42 C1-42

Dispo 8-05 C1- 71 - 72 C1- 71 - 72 C1- 71 - 72 C1- 71 - 72 C1- 71 - 72 C1- 71 - 72 C1- 71 - 72 C1- 71 - 72

Dispo 8-06 C1- 12 - 61 - 62 C1- 12 - 61 - 62 C1- 12 - 61 - 62 C1- 12 - 61 - 62 C1- 12 - 61 - 62 C1- 12 - 61 - 62 C1- 12 - 61 - 62 C1- 12 - 61 - 62 C1- 12 C1- 12 - 61 - 62 C1- 12 - 61 

Dispo 8-07 C1-41 C1-41 C1-41 C1-41 C1-41 C1-41

Dispo 8-08
C1- 11 - 42 - 51 - 52 - 71 - 

72

C1- 11 - 42 - 51 - 52 - 71 - 

72

C1- 11 - 42 - 51 - 52 - 71 - 

72

C1- 11 - 42 - 51 - 52 - 71 - 

72

C1- 11 - 42 - 51 - 52 - 71 - 

72

C1- 11 - 42 - 51 - 52 - 71 - 

72

C1- 11 - 42 - 51 - 52 - 71 - 

72

C1- 11 - 42 - 51 - 52 - 71 - 

72
C1- 11 C1- 11 - 42 - 51 - 52 C1- 11 

Dispo 8-09 C1 - 11 - 14 - 21 - 22 - 23 C1 - 11 - 14 - 21 - 22 - 23 C1 - 11 - 14 - 21 - 22 - 23 C1 - 11 - 14 - 21 - 22 - 23 C1 - 11 - 14 - 21 - 22 - 23 C1 - 11 - 14 - 21 - 22 - 23 C1 - 11 - 14 - 21 - 22 - 23 C1 - 11 - 14 - 21 - 22 - 23 C1 - 11 - 14
C1 - 11 - 14 - 21 - 22 - 

23
C1 - 11 - 14

Dispo 8-10 C1 - 14 - 31 C1 - 14 - 31 C1 - 14 - 31 C1 - 14 - 31 C1 - 14 - 31 C1 - 14 - 31 C1 - 14 - 31 C1 - 14 - 31 C1 - 14 - 31 C1 - 14 - 31 C1 - 14 - 31

Dispo 8-11 C1-31 C1-31 C1-31 C1-31 C1-31 C1-31 C1-31 C1-31 C1-31 C1-31 C1-31

A1-22 - 23

A4-12

Volet C1

D1-11 - 12 - 21 - 31

A1-22 

A4-12

Volet C1

D1-11 - 12 - 21 - 31

A1-22 

A4-12

Volet C1

D1- 31

A1-22 

A4-12

Volet C1

D1-11 - 12 - 21 - 31

A1-22 

A4-12

Volet C1

D1- 11 - 31

A1-22 

A4-12

Volet C1

D1- 11 - 31

A1-22 

A4-12

Volet C1

D1- 11 - 31

A1-22 

A4-12

Volet C1

D1- 11 - 31

C1-11 - 12 - 14 - 31 - 41

C1-11 - 12 - 14 - 21 - 22 - 

23 - 31 - 41 - 42 - 51 - 52 

- 61 - 62

C1 - 11 - 12 - 14 - 31 - 41 - 

61
A1-21

Mesures réglementaire 

de base

76-100% actions en 

cours

Mesures du SDAGE 

2010-2015
51-75% actions en cours

Mesures 

supplémentaires
26-50% actions en cours

0-25% actions en cours

                    OF 7 "Atteindre l'équilibre quantitatif en améliorant le partage de la ressource en eau et en anticipant l'avenir"

                    OF 8 "Gérer les risques d'inondations en tenant compte du fonctionnement naturel des cours d'eau"

PAPI d'intention

Réduire la vulnérabilité des activités existantes

Eviter d'aggraver la vulnérabilité en orientant l'urbanisation en dehors des zones à risques

Réaliser une évaluation des risques d'inondations pour le bassin, y compris en zone littorale, établir une cartographie des risques 

d'inondations, et élaborer les plans de gestions

Limiter les ruissellement à la source

Améliorer la gestion des ouvrages de protection

Favoriser le transit des cures en redonnant aux cours d'eau leur espace de mobilité et fiabiliser la gestion de l'équilibre 

sédimentaire ainsi que par la ripisylve

                    OF1 " Privilégier la prévention et les interventions à la source pour plus d'efficacité"

Souterraines

dégradation nitrates et pesticides dégradation nitrates et pesticides pestcides

Délimiter les ressources faisant l'objet d'objectifs plus stricts et/ou à préserver en vue de leur utilisation futur pour l'alimentation en 

eau potable

Etudier les pressions polluantes et les mécanismes de transfert

Captage Prioritaire

Risque pour la 

santé

Réduire les surfaces désherbées et utiliser des techniques alternatives au désherbage chimique en zones agricoles

Maintenir ou implanter un dispositif de lutte contre le ruissellement et l'érosion des sols

Réduire les surfaces désherbées et utiliser des techniques alternatives au désherbage chimique en zones non  agricoles

Sécuriser les différentes phases de manipulation des pesticides (stockage, remplissage, rinçage, lavage) et équiper le matériel de 

pulvérisation

Exploiter des parcelles en agriculture biologique

                    OF 6A "Agir sur la morphologie et le décloisonnement pour préserver et restaurer les milieux aquatiques"

                    OF 6B "Prendre en compte, préserver et restaurer les zones humides "

                    OF 6C "Intégrer la gestion des espèces faunistiques et floristiques dans les politques de gestion de l'eau"

Zones humides 
Préserver les zones humides en les prenant en compte à l'amont des projets

Bâtir des programmes d'actions pour l'atteinte des objectifs de bon état quantitatif en privilégiant la gestion de la demande en eau

Mobiliser les outils réglementaires pour protéger les ressources majeurs à préserver pour l'alimentation en eau potable actuelle et 

future

nutriments et/ou 

pesticides, morphologie

Sous Bassin Versant : l'Or

CO_17_11

Superficielles

Causes de dérogation

MOO, nutriments, continuité, 

morphologie, pesticides, 

substances prioritaires 

(HAP seuls)

pesticides, morphologie, 

continuité

pesticides, morphologie, 

continuité

pesticides, morphologie, 

continuité

pesticides, morphologie, 

continuité

Nature et pression 

de pollution

Mettre en place un dispositif de gestion concertée

Développer des démarches de maîtrise foncière

Gestion locale à 

instaurer ou 

développer
Mettre en place des outils adaptés pour garantir la pérennité de la gestion durable des milieux aquatiques

                    OF4 " Renforcer la gestion locale de l'eau et assurer la cohérence entre aménagement du territoire et gestion de l'eau "

Conforter la place des structures de gestion par bassin dans le paysage institutionnel et assurer leur pérennité

Intégrer les priorités du SDAGE dans les SAGE et contrats de milieux

Intégrer les différents enjeux de l'eau dans les projets d'aménagement du territoire

Réaliser un diagnostic et améliorer le traitement des pollutions urbaines diffuses et dispersées 

Traiter les rejets d'activités viniticoles et/ou des productions agroalimentaires

Déplacer le point de rejet des eaux d'épuration et/ou des réseaux pluviaux

Directive ERU

                    OF 5A "Poursuivre les efforts de lutte contre les pollutions d'origine domestique et industrielle"

                    OF 5B "Lutter contre l'eutrophisation des milieux aquatiques"

                    OF 5C "Lutter contre les pollutions par les substances dangereuses"

pestcides

Codes PDM Intitulé mesures 

TOUT BV

substances prioritaires, 

manque de données

pesticides, nutriments, 

morphologie, 

substances prioritaires

Restaurer un équilibre hydrologique entre les apports d'eaux douces et d'eaux salées

Reconnecter les annexes aquatiques et milieux humides du lit majeur et restaurer leur espace fonctionnel

Etablir un plan de restauration et de gestion physique du cours d'eau

Trame verte et bleue

Améliorer la connaissance de l'état de la ressource et des besoins

Sensibiliser pour mieux appréhender les différents enjeux

Prévention en 

sensibilisant et en 

informant

Pollution par les 

pesticides 

                    OF 5D "Lutter contre la pollution par les pesticides par des changements conséquents dans les pratiques actuelles"

Inciter à l'adoption de pratiques agricoles respectueuse de l'environnement

                    OF 5E "Evaluer, prévenir et maîtriser les risques pour la santé humaine"

Pollution 

domestique et 

industrielle hors 

substances 

dangereuses

Pollution 

domestique et 

agricole

Substances 

dangeureuses 

hors pesticides

                    OF 5 "Lutter contre les pollutions en mettant la priorité sur les pollutions par les substances dangereuses et la protection de la santé"

Directive Nitrates

Contrôler les conventions de raccordement, régulariser les autorisations de rejets

Campagne RSDE

Acquérir des connaissances sur les pollutions et les pressions de pollution en général (nature, source, impact sur le milieu, qualité 

du milieu…)

Mettre en place un traitement des rejets plus poussé

Elaborer et mettre en oeuvre un schéma directeur de gestion des eaux pluviales

Risque 

d'inondation

Gestion des 

espèces

Altération de la 

continuité

Dégradation 

morphologique

Préserver et/ou restaurer l'espace de bon fonctionnement des milieux aquatiques

Directive ERU

Améliorer la gestion de crise en agissant le plus en amont possible et apprendre à mieux vivre la crise

Développer la conscience du risque des populations par la sensibilisation, le développement de la mémoire du risque et de la 

diffusion de l'information

Problèmes à traiter 

Déterminer et suivre l'état quantitatif des cours d'eau et des nappes

Réutiliser les eauxépurées ou les eaux de pluie pour des solutions individuelles

Adapter l'utilisation des sols à l'équilibre de la ressource

Améliorer les équipements de prélèvements et de distribution, et leur utilisation

Etablir et adopter des protocoles de partage de l'eau

Assurer une veille active sur le développement des espèces invasives

Contrôler le développement des espèces invasives et/ou les éradiquer

Assurer une protection réglementaire des peuplements piscicoles ou autres espèces aquatiques

Natura 2000

Définir une stratégie de restauration de la continuité piscicole

Restaurer les habitats aquatiques en lit mineur et milieux lagunaires

Déséquilibre 

quantitatif

Préserver la conservation des cours d'eau

Réaliser un diagnostic du fonctionnement hydromorphologique du milieu et des altérations physiques et secteurs artificialisés

Restaurer les berges et/ou la ripisylve

Elaborer un plan de gestion de la lagune

Légende
NB : La méconnaissance de la localisation de certaines actions rend la mise en relation masses d'eau-action difficile. Les actions 

concernées ne sont pas inscrites dans la grille à ce stade d'avancement. Une mise à jour sera à prévoir prochainement.
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3. Articulation avec les autres dispositifs et documents de référence 
Le contrat du bassin versant de l’étang de l’Or est un outil qui dans ses différentes composantes s’articule avec les autres dispositifs d’animation et de gestion 

concertée. Le Symbo, animateur du contrat est aussi l’animateur de ces autres dispositifs, ce qui simplifie et rend plus efficace ce lien.  

CONTRAT PAPI NATURA 2000 PAEc 

 

 

 

 

 

A 

Réduire les pollutions urbaines Lien avec l’action 4.2 : améliorer la 

gestion des eaux pluviales et 

maîtriser le ruissellement 

Amélioration de la qualité de 

l’eau de la lagune et des 

écosystèmes aquatiques 

- 

Réduire les pollutions agricoles  

 

 

 

Sans objet 

Comité de pilotage du PAEC  incorporé à la Commission Agro-

environnementale du contrat (objectif A2-1).  

Réduction des pollutions diffuses : MAEC et modification des pratiques  

Protéger la ressource en eau potable  Trois Secteurs d’Intervention Prioritaires de l’enjeu EAU définis sur les AAC 

Suivre et coordonner l’enjeu qualité de l’eau  Connaissances agricoles : estimation des apports à la lagune (voire flux)  

 

B 

Gérer quantitativement la ressource en eau  - 

Optimiser les consommations en eau  - 

 

C 

Diagnostiquer le risque et définir une stratégie locale Le Papi d’intention correspond à la 

1° phase du Contrat 

 - 

Réaliser les aménagements et les actions de gestion 

du risque  

Le Papi complet correspond à la 2° 

phase du Contrat 

 - 

 

 

 

D 

Gérer et restaurer les principaux cours d’eau du bassin 

versant 

Correspond à l’action 6.1 du PAPI : 

élaboration et coordination des 

plans de gestion des principaux 

cours d’eau 

Amélioration de la qualité de 

l’eau de la lagune et des 

écosystèmes aquatiques / 

Restauration du fonctionnement 

hydrologique de la lagune et 

des marais / Maintien de la 

diversité des habitats naturels 

des marges de l’étang 

- 

Préserver les zones humides  - 

Améliorer la fonctionnalité des milieux aquatiques En lien avec l’action 6.2 du PAPI : 

amélioration du fonctionnement 

morphoécologique des cours d’eau 

(D3 et D4) Les mesures MAEC à enjeu « Biodiversité » participent à la 

protection des espaces péri lagunaires mais aussi à la sensibilisation des 

acteurs locaux à la conservation de la biodiversité. 

 

 

E 

Animer, informer, sensibiliser  

En lien avec l’action 1.1 d’animation 

du PAPI 

 Profession agricole 

Accompagner et responsabiliser les acteurs locaux  Projet multi partenarial ; copil et commissions 

Participer aux outils de planification  Maitrise d’ouvrage collectivités et politiques de préservation de l’eau potable 

Suivre et évaluer le contrat de bassin  Indicateurs de suivi 

 

Figure 13 : Tableau : articulation du contrat avec les autres dispositifs de gestion concertée sur le Bassin Versant de l’étang de l’Or 
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4. Suivi et évaluation du Contrat 
 

Les bilans qui seront présentés annuellement au comité de bassin versant de l’étang de l’Or, consisteront à 

comparer les objectifs, la mise en œuvre et les résultats du programme d’actions. L’évaluation vise à 

comprendre et juger les éléments expliquant la situation actuelle. Elle tente alors de déterminer de manière 

synthétique les effets du programme et d’analyser les écarts effets réels-effets attendus. Pour mener à bien 

cette étape, un temps préalable doit être pris pour définir le système d’évaluation. L’évaluation est considérée 

comme un moyen de définir l’atteinte ou non des objectifs, tandis que le suivi est compris comme la phase 

d’accumulation des données accompagnée d’une synthèse.  

Création d’un Tableau de Bord de Suivi Environnemental du contrat du bassin de l’Or ou TBSE-Or 

Un même outil permet le suivi et l’évaluation du contrat de bassin : le tableau de bord de suivi 

environnemental. Son élaboration a été l’objet d’un stage de fin d’étude en master 2 sur une durée de  6 mois 

en 2014. Il a permis de définir un outil sur la base de l’identification d’indicateurs d’état, de pression et de 

réponse et de données disponibles sur le territoire et collectées à partir des référentiels de base de données sur 

l’eau et les milieux aquatiques.   

 

 

 

 

 

  

 

 

 

Figure 14 : Système de tableau de bord utilisé : indicateurs PER (Pression – Etat – Réponse) 

 

 

Les points mis en avant dans l’élaboration du TBSE-Or : 

- A réaliser en amont de l’élaboration du contrat ! 

- Ne pas mettre en place une usine à gaz ! 

- Choisir les indicateurs en prenant en compte la durée du contrat ! 

- Privilégier les indicateurs « simples », facilement renseignables et compréhensibles ! 

- Préciser la fréquence de renseignement des indicateurs !  

- Pensez à définir un objectif quantifié ! 

 

Indicateurs décrivant 

l’ETAT du milieu 

Indicateurs décrivant les 

PRESSIONS s’exerçant sur 

le milieu et dégradant son 

état 

Indicateurs décrivant les 

REPONSES apportées afin 

de diminuer les pressions 

et/ou d’améliorer l’état du 

milieu 
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Données directement accessibles  

 

Données récupérables auprès des partenaires 
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Contenu du TBSE-Or 

Avec pour objectif de limiter le nombre d’indicateurs, le spectre d’utilisation des indicateurs type « Pression-

Etat-Réponse » correspond à une échelle plus large que l’action : Volet, Objectif Stratégique, ou Objectif 

Opérationnel. Avec plus d’une centaine d’actions référencées dans le contrat, il n’était pas pertinent d’associer 

les indicateurs environnementaux aux actions. L’objet de cette réflexion a donc été de doser le nombre 

d’indicateurs pour ne pas impacter sur la précision et la pertinence du suivi environnemental. De plus, au sein 

des volets étudiés, des objectifs de gestion et/ou de connaissance sont recensés. Les indicateurs 

environnementaux ne seront pas associés aux objectifs de connaissance, qui seront suivi plus particulièrement 

par des indicateurs de réalisation, d’avancement de l’action. 

Au total une quarantaine d’indicateurs environnementaux couvrant l’intégralité des volets sélectionnés du 

contrat du bassin versant de l’Or ont été produits. Les indicateurs mis en place pour ces volets ne proposent 

pas de suivi de l’animation du contrat, et ne permettent pas non plus de mesurer la compatibilité du contrat 

avec d’autres outils tels que le SCOT (Schéma de Cohérence Territorial). De ce fait, il pourrait être envisagé 

de proposer des indicateurs complémentaires correspondant au Volet E sur les modes de gouvernance. 

Ensuite, le système d’évaluation mis en place pour le suivi et l’évaluation du contrat pourra être relié à la 

grille Porter A Connaissance (PAC), présentée ci-dessus, afin d’aider à la détermination de la pertinence et de 

l’efficacité des actions. 

Le TBSE-Or se décline en 3 parties : 

- Une fiche « indicateur » : Le principe de cette fiche « indicateur » est de proposer un format simple et lisible 

rassemblant l’ensemble des informations nécessaires pour renseigner et faire évoluer l’indicateur. Elles sont 

construites en fonction de la disponibilité de la donnée et du traitement possible qui permettra de définir au 

mieux une valeur de l’indicateur pertinente et comparable à un objectif. 

- Une fiche « évaluation » : Les fiches « évaluation », définies par indicateur, reflètent l’état initial 2014 du 

contrat en présentant notamment un tableau résumant les valeurs obtenues, une représentation graphique du 

résultat, et un indice d’avancement. Il est prévu, pour chacun de ces indicateurs, une production de l’état 

initial 2014, une mise en jour au bilan mi-parcours du contrat (2016-2017) et au bilan fin de parcours (2019). 

La réalisation de l’état initial est fonction des limites évoquées dans la fiche « indicateur » correspondante ; à 

ce jour, cet état initial est défini pour un certain nombre de ces fiches. 

- Une fiche « synthèse » : Trois fiches « synthèse » ont été élaborées: une par volet. Par fiche, doit être 

mentionnés l’ensemble des indicateurs type Pression-Etat-Réponse et leur barème d’avancement. Il a été 

choisi de présenter les indicateurs en les regroupant par type d’altération. Une foi cette base de travail 

construite, deux éléments nouveaux peuvent être associés par indicateur de réponse: l’avancement des actions 

et l’engagement financier. Ces indicateurs techniques représentent une aide à l’interprétation des indicateurs 

environnementaux, puisque ces derniers dépendent entièrement de l’avancement du programme d’actions du 

contrat.  

Pour chaque indicateur, il a été mis en place un barème indiciaire permettant de suivre son évolution au 

cours de la mise en œuvre du programme d’action.  

 

Figure 15 : Légende de la représentation du barème indiciaire 
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Le contenu de cet outil se trouve dans la deuxième partie de ce document. 
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Principe d’utilisation du TBSE-Or 

 Définition d’un état initial correspondant au démarrage du contrat : Une première étape a été réalisée 

par la définition et la construction des indicateurs dans les 3 volets du Contrat (A – B – D). Les 

données disponibles ont permis de paramétrer les indicateurs et de pouvoir définir un état initial en 

amont du démarrage du contrat. Cependant, l’absence de données dans certaines thématiques n’a pas 

permis de pouvoir de pouvoir paramétrer la totalité des indicateurs identifiés.  

 Valorisation de cet outil à l’occasion des COPIL de la 1° phase du Contrat : Les 3 fiches de synthèse 

produites seront utilisées et actualisées pour un suivi de l’évolution du contrat lors des COPIL de la 

première phase. Elles devraient permettre de pouvoir mesurer l’avancée du programme et de servir de 

moyen d’échange pour le pilotage du Contrat. 

 Définition d’un état intermédiaire à mi-parcours du Contrat : En 2017, il est prévu de faire le bilan de 

l’état d’avancement du Contrat. Ce sera l’occasion de reprendre et de réactualiser la totalité des 

indicateurs en vue de pouvoir disposer d’un outil objectif de suivi et d’évaluation. Cette action est 

prévue dans le cadre d’une prestation à confier à un bureau d’étude. 

 Définition d’un état final : De même que pour l’état intermédiaire, ce travail d’évaluation finale de 

l’action du contrat sera faite en 2019.  

Ainsi,, tout au long de l’avancement du contrat cet outil permettra à la fois d’indiquer l’avancement du contrat 

et de fournir des informations permettant de contribuer à  son évaluation. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le TBSE-Or est : 

Un outil de suivi  et  d’évaluation  du Contrat  basé sur des indicateurs 

scientifiques pris collectés dans des bases de données ; 

Le TBSE-Or n’est pas : 

Un outil permettant de mesurer les résultats obtenus  dans le contrat par 

rapport aux objectifs demandés par la DCE, bien qu’il existe un lien fort ; 

 

 

 

 

! 
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E.   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PARTIE 2 : TABLEAU DE BORD DE SUIVI 
ENVIRONNEMENTAL DU CONTRAT 
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Le Symbo a souhaité engager, dès l’élaboration du contrat de bassin, une réflexion poussée sur la constitution 

d’un système de suivi et d’évaluation des actions prévues, sous la forme d’un tableau de bord de suivi 

environnemental (TBSE). La volonté du Symbo a été de créer un outil relativement rustique et adapté au 

programme d’action : les indicateurs d’état, de pression et de réponse sont ainsi associés à un niveau 

d’objectif plus ou moins précis en fonction des cas (voir schémas explicatifs ci-dessous). Ce travail a été 

réalisé en 2014 dans le cadre du mémoire de Camille Hernandez au sein de l’équipe du Symbo. Chaque 

indicateur devrait pouvoir être simplifié sous la forme d’une échelle d’avancement colorée, afin de figurer 

visuellement les efforts en cours. 

 

Si ces indicateurs devront être partagés et éventuellement retravaillés avec les partenaires du contrat, ils 

constituent d’ores et déjà un ensemble structuré et renseigné pour approcher l’état initial « avant contrat » et 

permettre d’estimer l’évolution de la situation dans les années à venir. La première phase du contrat fournira 

le temps nécessaire à cette discussion, la sélection des indicateurs devant toujours répondre à un ratio 

« pertinence/faisabilité » acceptable et réaliste, condition sine qua non pour son utilisation dans le TBSE et 

l’évaluation des actions du contrat du Bassin de l’Or. 
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Document réalisé par Camille HERNANDEZ, dans le cadre de son stage « Élaboration d’un 

tableau de bord de suivi environnemental » 2014 

VALORISATION DE L’OUTIL TECHNIQUE 

DE SUIVI ENVIRONNEMENTAL  

Tableau de bord synthétique des indicateurs 

environnementaux 

Suivi environnemental du Bassin Versant de l’Or 
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NOTE EXPLICATIVE 
 

Définition du Tableau de Bord de Suivi Environnemental  

Le système d’évaluation permet de déterminer de manière synthétique les effets du programme d’actions 

du contrat et d’analyser les écarts entre les effets réels et les effets attendus. Un même outil permet le suivi 

et l’évaluation environnementale du contrat de bassin : le tableau de bord de suivi environnemental. Il 

rassemble les informations les plus pertinentes sur l’état de l’environnement, les pressions qui y sont 

exercées et les moyens mis en place via la politique locale. Cet outil de gestion se base sur des indicateurs 

environnementaux type « Pression – Etat – Réponse » qui ont pour fonction de simplifier et synthétiser des 

informations et données nombreuses, et de quantifier des phénomènes à partir d’indices. Ils constituent une 

aide à la diffusion d’une information compréhensible et accessible à un large public, ainsi qu’une aide à 

l’évaluation et à la décision. Ces mesures quantitatives/qualitatives de la performance d’un programme 

servent donc à donner la preuve du changement intervenu et précisent l’atteinte ou non des objectifs. 

 

Méthodologie d’élaboration du suivi environnemental  

La méthode à suivre a été définie après une prise de contact auprès de différentes structures de gestion 

étant engagées dans ce type de démarche. Les grandes étapes sont les suivantes :  

 Recensement des indicateurs « Pression- Etat-Réponse »  trouvés dans la littérature ; 

 Réalisation d’une grille d’analyse thématique : classement des indicateurs par thème ; 

 Définition d’un système mettant en relation l’ensemble des indicateurs retenus ; 

 Sélection des indicateurs via les critères de pertinence et de faisabilité ; 

 Implication des acteurs et validation du système d’indicateurs choisi ;  

 Recherche de données auprès des producteurs et fournisseurs ; 

 Création des fiches « Indicateur » permettant de définir la construction de l’indicateur ; 

 Création des fiches « Evaluation » afin de produire ensuite l’état initial 2014 ; 

 Valorisation de ce travail en présentant une fiche synthèse de l’avancement des indicateurs ; 

 

Principe d’utilisation de l ’outil synthétique  

Afin de faciliter la lecture des indicateurs et donc l’utilisation du tableau de bord de suivi environnemental 

en tant que système d’aide à la décision, il a été mis en place deux fiches « synthèse » par volet : l’une 

permettant de visualiser le modèle du système et les indicateurs sélectionnés et l’autre, la présentation de 

leurs barèmes indiciaires. L’avancement pourra être mis en relation avec des indicateurs techniques du 

contrat : avancement des actions représenté par un code couleur (non commencé « rouge », en cours 

« orange », terminé « vert ») et l’engagement financier (Montant réel/Montant prévisionnel).  

Explication du barème indiciaire :  

 
 

L’objectif de ce travail est de proposer un format offrant une vision claire et synthétique de l’avancement des 

indicateurs. Attention à son usage, qui pour le moment, semble prématuré. Les barèmes indiciaires qui le constituent, 

devront être révisés pour éviter toute mauvaise interprétation de l’outil. 
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ANNEXES 
ANNEXE 1 : Délibération du Symbo relative à l’approbation du contrat de bassin versant de l’étang de l’Or 

 

ANNEXE 2 : Arrêté Préfectoral portant constitution du Comité du bassin du bassin versant de la lagune étang 

de l’Or, en charge de l’élaboration et du suivi du contrat de milieu 
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ANNEXE 1 

Délibération du Symbo relative à l’approbation du contrat de bassin versant de l’étang de l’Or 
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ANNEXE 2 

Arrêté Préfectoral portant constitution du Comité du bassin du bassin versant de la lagune étang de l’Or, en 

charge de l’élaboration et du suivi du contrat de milieu 
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COMMISSION DES AIDES DU 25 JUIN 2015 

   

DELIBERATION N° 2015-326 

   

CONTRAT DU BASSIN VERSANT DE L'ETANG DE L'OR (34) 

   

La commission des aides de l’Agence de l’eau Rhône Méditerranée Corse, délibérant 
valablement, 

Vu la délibération n° 2012-16 de son conseil d’administration du 14 septembre 2012 
approuvant le 10ème programme d’intervention 2013-2018 « Sauvons l’Eau » de l’Agence 
modifiée par la délibération 2014-28 du conseil d’administration du 19 septembre 2014, 

Vu la délibération n° 2012-20 du conseil d’administration du 25 octobre 2012 relative à la 
commission des aides et aux délégations données au Directeur de l’Agence en matière 
d’attribution des aides modifiée par la délibération 2013-18 du 27 juin 2013, 

Vu le projet de contrat présenté par le Syndicat Mixte de l’étang de l’Or (Symbo),

Vu le rapport du Directeur général de l’Agence, 

D E C I D E  

Article 1 :

De donner un avis favorable au projet de contrat du bassin versant de l’étang de l’or (2015-
2019). 

Article 2 :

De valider la participation financière de l’Agence au programme d’actions du contrat, selon 
les règles en vigueur de son programme d’intervention et suivant le strict respect des 
calendriers d’engagement des opérations. 

De s’engager à participer au financement des opérations spécifiques selon le tableau de 
financement des bonus contractuels en annexe ci-après. 

Article 3 :

D’autoriser le Directeur général de l’Agence à signer le contrat après sa mise au point 
définitive. 



ANNEXE 

Financement des bonus contractuels 

Tableau 1 : Proposition de bonification – majoration de Taux

Maître 

d’ouvrage 
Operation Taux initial 

Taux majoré 

(1) 

SIATEO et 
EPCI 

Restauration des 
cours d’eau 

50% 80% 

Étude de 
caractérisation de la 

pollution pluviale 
50% 80% 

Symbo 

Diagnostic 
fonctionnement de la 

lagune 
50% 80% 

(1) dans les limites permises par la réglementation en vigueur au moment de la décision d’aide. 

Cette majoration sera mise en œuvre si les co-financements prévus ne permettent pas 
d’atteindre les 80% d’aide publique. 

L’attribution des majorations de taux prévues ci-dessus est liée au strict respect des 
calendriers d’engagement des actions. 

Tableau 2 : Financement de l’ANC

Maître d’ouvrage Operation 
Année 

engagement 
Taux d’aide 

SPANC 
3M/POA/CCPL/CCPSL 

Rehabilitation 
ANC 2015-2017 

Forfait 3 000 €
sur les installations à risque au sens de 

l’arrêté du 27/04/12 et sur les installations 
présentant un risque de pollution pour 

l’environnement

Le zonage des installations présentant un risque de pollution  pour l’environnement sera 
validé en comité de bassin de l’étang de l’Or. 



Tableau 3 : Proposition de bonification – aides spécifiques

Contrepartie attendue par l’Agence (1)
    

Maître 
d’ouvrage 

Opération 
Année 

d'engagement 

Taux de 
l'aide 

AERMC

Montant de 
l'aide 

AERMC Opération 
Maître 

d’ouvrage 
Montant de 

l’aide 

REU 30% 1 050 000 

Plan d’action des 
captages 

prioritaires, études 
bassin 

d’alimentation des 
captages 

POA 100 000

Entretien des 
cours d’eau 30% 11 400

SIATEO, POA, 
EPCI, 

Communes 

Accompagnement 
doux   berges en 
accompagnement 

restauration et 
sentiers de 

découvertes 

2015-2017 

30% 69 000

Travaux de 
restauration : 

Salaison, 
Viredonne 

Siateo 3 850 000

3M
Entretien des 
cours d’eau 

2015-2017 30% 15 000

3M

Petits travaux 
d'aménagement 
des berges du 

Salaison au droit 
de la ZI de 

Vendargues 

2015-2017 30% 27 000

Travaux 
restauration 
Viredonne 

3M 75 000

Vendargues 
Entretien des 
cours d’eau 

2015-2017 30% 900 Diagnostic PAPPH Vendargues 12 000

CCGPSL 
Entretien des 
cours d’eau 

2015-2017 30% 2 400 Diagnostic PAPPH CCGPSL 36 000

Communes  ou 
EPCI 

Entretien des 
cours d’eau 

2015-2017 30% 135 000 PAPPH 

Communes 
(territoires 
MMM et 

CCGPSL) 

156 000

Symbo + EPCI 
+ Associations

Education à 
l’environnement, 

sensibilisation 
 50 % 75 000

Communication 
pluvial 

Communication 
cours d'eau 

Symbo 

Communication du 
contrat 

2015-2017 

50% 25 000

Chambre 
d’Agriculture 

Réédition guide 
biodiversité 

Le Crès 

Réhabilitation des 
aménagements de 
sensibilisation du 

grand public le 
long du Salaison 

(Le Crès) 

POA 

Opérations de 
sensibilisation sur 

les espaces 
naturels du CELRL

2015-2017 30% 7 800 

Etude de 
vulnérabilité du 
villafranchien 

Symbo 70 000 
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